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No. 53383 
____ 

 
Lithuania 

 

and 
 

United States of America 

Protocol on the application of the Agreement on extradition between the United States of 
America and the European Union to the Extradition Treaty between the Government of 
the Republic of Lithuania and the Government of the United States of America 
(with annex). Brussels, 15 June 2005 

Entry into force:  1 February 2010, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  English and Lithuanian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 6 January 2016 
 
 
 

Lituanie 
 

et 
 

États-Unis d’Amérique 

Protocole d’application de l’Accord entre les États-Unis d’Amérique et l’Union européenne 
en matière d’extradition au Traité d’extradition entre le Gouvernement de la 
République de Lituanie et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique (avec annexe). 
Bruxelles, 15 juin 2005 

Entrée en vigueur :  1er février 2010, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  anglais et lituanien 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Lituanie, 

6 janvier 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE D’APPLICATION DE L’ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS 
D’AMERIQUE ET L’UNION EUROPÉENNE EN MATIÈRE D’EXTRADITION 
AU TRAITÉ D’EXTRADITION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D’AMERIQUE 

1. Comme le prévoit le paragraphe 2 de l’article 3 de l’Accord entre les États-Unis 
d’Amérique et l’Union européenne en matière d’extradition signé le 25 juin 2003 (ci-après 
dénommé « l’Accord d’extradition États-Unis-UE »), les Gouvernements de la République de 
Lituanie et des États-Unis d’Amérique reconnaissent que, conformément aux dispositions du 
présent protocole, l’Accord d’extradition États-Unis-UE s’applique au regard du Traité 
d’extradition bilatéral entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique signé le 23 octobre 2001 (ci-après dénommé « Traité d’extradition de 
2001 ») dans les conditions suivantes : 

a) Le paragraphe 1 de l’article 5 de l’Accord d’extradition États-Unis-UE, tel qu’il 
figure au paragraphe 1 de l’article 8 de l’annexe au présent Protocole, régit les 
modalités de transmission des demandes d’extradition et des pièces justificatives ; 

b) Le paragraphe 2 de l’article 5 de l’Accord d’extradition États-Unis-UE, tel qu’il 
figure à l’article 9 de l’annexe au présent Protocole, régit les exigences relatives à la 
certification, à l’authentification ou à la légalisation des demandes d’extradition et 
des pièces justificatives ; 

c) Le paragraphe 1 de l’article 7 de l’Accord d’extradition États-Unis-UE, tel qu’il 
figure au paragraphe 4 de l’article 11 de l’annexe au présent Protocole, prévoit une 
autre méthode de transmission des demandes d’extradition et des pièces justificatives 
à la suite d’une arrestation provisoire ; 

d) L’article 8 de l’Accord d’extradition États-Unis-UE, tel qu’il figure à l’article 8 bis 
de l’annexe au présent Protocole, régit les modalités de présentation d’informations 
complémentaires ; 

e) L’article 10 de l’Accord d’extradition États-Unis-UE, tel qu’il figure à l’article 14 de 
l’annexe au présent Protocole, régit les décisions se rapportant aux demandes 
d’extradition ou de remise d’une même personne présentées par plusieurs États ; 

f) L’article 13 de l’Accord d’extradition États-Unis-UE, tel qu’il figure à l’article 7 de 
l’annexe au présent Protocole, régit l’extradition en ce qui concerne les 
comportements passibles de la peine de mort dans l’État requérant ; et 

g) L’article 14 de l’Accord d’extradition États-Unis-UE, tel qu’il figure à l’article 8 ter 
de l’annexe au présent Protocole, régit les consultations lorsque l’État requérant 
envisage de communiquer des renseignements particulièrement sensibles à l’appui 
d’une demande d’extradition. 

2. L’annexe reprend le texte intégré des dispositions du Traité d’extradition de 2001 et de 
l’Accord d’extradition États-Unis-UE, lesquelles s’appliquent dès l’entrée en vigueur du présent 
Protocole. 
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3. Conformément à l’article 16 de l’Accord d’extradition États-Unis-UE, le présent 
Protocole s’applique aux infractions commises tant avant qu’après son entrée en vigueur. 

4. Le présent Protocole ne s’applique pas aux demandes d’extradition déposées avant son 
entrée en vigueur. 

5. a) Le présent Protocole est subordonné à l’accomplissement par la République de 
Lituanie et les États-Unis d’Amérique de leurs procédures internes respectives 
requises pour son entrée en vigueur. Les Gouvernements de la République de 
Lituanie et des États-Unis d’Amérique échangeront alors des instruments indiquant 
que telles dispositions ont été prises. Le présent Protocole entre en vigueur à la date 
d’entrée en vigueur de l’Accord d’extradition États-Unis-UE ; 

b) En cas de dénonciation de l’Accord d’extradition États-Unis-UE, le présent 
Protocole est dénoncé et le Traité d’extradition de 2001 est appliqué. Les 
Gouvernements de la République de Lituanie et des États-Unis d’Amérique pourront 
néanmoins convenir de continuer à appliquer certaines ou l’ensemble des 
dispositions du présent Protocole. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Bruxelles, le 15 juin 2005, en double exemplaire en langues lituanienne et anglaise, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 
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ANNEXE 

TRAITÉ D’EXTRADITION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

Table des matières 
Article premier.  Obligation d’extrader 
Article 2.  Infractions donnant lieu à extradition 
Article 3.  Nationalité 
Article 4.  Infractions politiques et militaires 
Article 5.  Poursuites antérieures 
Article 6.  Prescription 
Article 7.  Peine capitale 
Article 8.  Procédures d’extradition et pièces exigées 
Article 8 bis.  Complément d’informations 
Article 8 ter.  Présence d’informations sensibles dans une demande 
Article 9.  Acceptation des pièces 
Article 10.  Traduction 
Article 11.  Arrestation provisoire 
Article 12.  Notification de la décision et remise de la personne recherchée 
Article 13.  Remise temporaire et remise différée 
Article 14.  Demandes d’extradition émanant de plusieurs États 
Article 15.  Saisie et restitution de biens 
Article 16.  Règle de spécialité 
Article 17.  Renonciation 
Article 18.  Transit 
Article 19.  Représentation et frais 
Article 20.  Consultations 
Article 21.  Dénonciation 
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Article premier. Obligation d’extrader 

Chacune des Parties s’engage à extrader vers l’autre, conformément aux dispositions du 
présent Traité, les personnes que les autorités de l’État requérant ont accusées ou jugées coupables 
d’infractions donnant lieu à extradition. 

Article 2. Infractions donnant lieu à extradition 

1. Une infraction donne lieu à extradition si elle est passible, en vertu de la législation des 
deux États, d’une peine d’emprisonnement d’une durée supérieure à un an ou d’une peine plus 
lourde. 

2. Donnent également lieu à extradition les faits constitutifs d’une tentative ou de complicité 
d’infractions ou d’une participation à une association de malfaiteurs, telles que prévues au 
paragraphe l du présent article. 

3. Aux fins du présent article, une infraction donne lieu à extradition : 
a) Que les lois de l’État requérant ou de l’État requis classent ou non l’infraction dans 

la même catégorie ou la décrivent ou non dans des termes identiques ; ou 
b) Que l’infraction soit ou non l’une de celles pour lesquelles la législation fédérale des 

États-Unis exige la preuve d’un transport entre États ou l’utilisation du courrier ou 
l’emploi de tout autre moyen d’échange commercial entre États, ces éléments ne 
servant qu’à établir la compétence d’un tribunal fédéral des États-Unis. 

4. L’extradition est accordée pour une infraction donnant lieu à extradition, quel que soit le 
lieu où l’acte ou les actes constitutifs de l’infraction ont été commis. 

5. Si l’extradition a été accordée au titre d’une infraction donnant lieu à extradition, elle 
peut l’être aussi pour toute autre infraction précisée dans la demande, même si cette dernière est 
passible d’une peine d’emprisonnement d’un an ou de moins d’un an, à condition que toutes les 
autres conditions requises pour l’extradition soient remplies. 

Article 3. Nationalité 

L’extradition n’est pas refusée sur la base de la nationalité de la personne recherchée. 

Article 4. Infractions politiques et militaires 

1. L’extradition n’est pas accordée si l’infraction au titre de laquelle elle est demandée est 
une infraction politique. 

2. Aux fins du présent Traité, les infractions suivantes ne sont pas considérées comme des 
infractions politiques : 

a) Le meurtre ou un autre crime violent perpétré sur un chef d’État de l’État requérant 
ou de l’État requis, ou sur un membre de la famille de ce chef d’État ; 
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b) Une infraction pour laquelle les deux États, requérant et requis, ont l’obligation, en 
vertu d’un accord multilatéral international, d’extrader la personne recherchée ou de 
soumettre le cas à leurs autorités compétentes aux fins de poursuites ; 

c) Le meurtre, l’homicide involontaire, la blessure volontaire ou l’infliction d’un 
préjudice corporel grave ; 

d) Une infraction impliquant un enlèvement, un rapt, ou toute forme de détention 
illégale, y compris une prise d’otage ; 

e) La pose ou l’utilisation d’un explosif, d’un engin incendiaire ou destructeur 
susceptible de mettre la vie en danger, de causer un préjudice corporel grave, ou 
d’endommager gravement des biens ; et 

f) Une conspiration ou une tentative de commettre l’une des infractions ci-dessus, ou le 
fait d’aider ou d’encourager une personne qui commet ou tente de commettre lesdites 
infractions. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 du présent article, l’extradition n’est pas 
accordée si l’autorité exécutive de l’État requis détermine que la demande est politiquement 
motivée. 

4. L’autorité exécutive de l’État requis peut refuser l’extradition pour les infractions 
considérées comme telles par le code militaire et non par la législation pénale ordinaire. 

Article 5. Poursuites antérieures 

1. L’extradition n’est pas accordée lorsque la personne recherchée a déjà été condamnée ou 
acquittée dans l’État requis au titre de l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée. La 
condamnation ou l’acquittement s’entend également, aux termes de la législation lituanienne, 
d’une résolution convenue approuvée par un tribunal avec effet définitif et exécutoire. 

2. L’extradition n’est pas exclue du fait que les autorités compétentes de l’État requis ont 
décidé : 

a) De ne pas poursuivre la personne recherchée pour les actes pour lesquels 
l’extradition est demandée ; 

b) D’abandonner des poursuites au pénal qui avaient été engagées contre la personne 
recherchée pour ces actes ; ou 

c) De mener des enquêtes sur la personne recherchée pour les mêmes actes. 

Article 6. Prescription 

La décision de l’État requis de faire droit ou non à la demande d’extradition est prise sans 
qu’il soit tenu compte de la législation de l’État requérant ou de l’État requis concernant la 
prescription. 

Article 7. Peine capitale 

Lorsqu’une l’infraction pour laquelle une extradition est demandée est passible de la peine de 
mort en vertu de la législation de l’État requérant et que la législation de l’État requis ne prévoit 
pas la même peine pour cette infraction, l’État requis peut accorder l’extradition à la condition que 
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la peine de mort ne soit pas imposée à la personne recherchée, ou si, pour des raisons de 
procédure, cette condition ne peut être respectée, à la condition que la peine de mort, si elle a été 
prononcée, ne soit pas exécutée. Si l’État requérant accepte l’extradition sous réserve des 
conditions énoncées dans le présent article, il respecte ces conditions. Si l’État requérant n’accepte 
pas les conditions, la demande d’extradition peut être refusée. 

Article 8. Procédures d’extradition et pièces exigées 

1. Les demandes d’extradition et les pièces justificatives sont transmises par la voie 
diplomatique, conformément aux dispositions du paragraphe 4 de l’article 11. 

2. Toute demande d’extradition est accompagnée des pièces suivantes : 
a) Les documents, déclarations, ou autres types de renseignements indiquant l’identité 

de la personne recherchée et le lieu où elle est susceptible de se trouver ; 
b) L’exposé des faits et des procédures engagées ; 
c) Le texte des lois pertinentes décrivant les éléments essentiels de l’infraction pour 

laquelle l’extradition est demandée ; 
d) Le texte des lois pertinentes prescrivant la condamnation pour l’infraction 

concernée ; 
e) Le texte des lois relatives à toute prescription concernant les poursuites judiciaires ; 

et 
f) Les documents, déclarations ou autres types de renseignements indiqués aux 

paragraphes 3 ou 4 du présent article, selon le cas. 
3. La demande d’extradition d’une personne recherchée aux fins de poursuites est 

également accompagnée : 
a) D’une copie du mandat d’arrêt délivré à cet effet par un juge, un tribunal ou toute 

autre autorité compétente ; 
b) D’une copie de l’acte d’accusation ; et 
c) Des renseignements permettant raisonnablement de penser que la personne 

recherchée a commis l’infraction pour laquelle l’extradition est demandée. 
4. Une demande d’extradition d’une personne qui a été condamnée pour l’infraction pour 

laquelle l’extradition est demandée doit également être accompagnée : 
a) D’une copie de jugement de condamnation ou, à défaut, d’une déclaration faite par 

une autorité judiciaire selon laquelle cette personne a été condamnée ; 
b) Des renseignements établissant que la personne recherchée est la personne à laquelle 

s’applique le jugement de culpabilité ; 
c) D’une copie de la peine imposée si la personne recherchée a été condamnée, ainsi 

que d’une déclaration établissant la mesure dans laquelle la sentence a été exécutée ; 
et 

d) Dans le cas d’une personne qui a été condamnée par contumace, le document requis 
au paragraphe 3. 
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Article 8 bis. Complément d’informations 

1. L’État requis peut demander à l’État requérant de fournir un complément d’informations 
dans un délai raisonnable, qu’il précise, s’il juge que les informations communiquées à l’appui de 
la demande d’extradition sont insuffisantes pour se conformer aux obligations prévues par le 
présent Traité. 

2. Ce complément d’informations peut être demandé et fourni directement par le 
Département de la justice des États-Unis et le Ministère de la justice de la République de Lituanie. 

Article 8 ter. Présence d’informations sensibles dans une demande 

Lorsque l’État requérant envisage de communiquer des informations particulièrement 
sensibles à l’appui de sa demande d’extradition, il peut consulter l’État requis afin de déterminer 
dans quelle mesure ces informations peuvent être protégées par ce dernier. Si l’État requis ne peut 
pas protéger les informations de la manière souhaitée par l’État requérant, celui-ci détermine si ces 
informations seront ou non néanmoins communiquées. 

Article 9. Acceptation des pièces 

Les documents accompagnés du certificat ou revêtus du cachet du Ministère de la justice ou 
du Ministère ou Département de l’État requérant chargé des affaires étrangères sont recevables 
dans les procédures d’extradition de l’État requis sans autre certification, authentification ou autre 
forme de légalisation. L’expression « Ministère de la justice » désigne, pour les États-Unis 
d’Amérique, le Département de la justice des États-Unis, et pour la République de Lituanie, le 
Ministère de la justice de la République de Lituanie. 

Article 10. Traduction 

Tous les documents transmis par l’État requérant sont traduits dans la langue de l’État requis. 

Article 11. Arrestation provisoire 

1. En cas d’urgence, l’État requérant peut demander l’arrestation provisoire de la personne 
recherchée en attendant la présentation de la demande d’extradition. La demande d’arrestation 
provisoire peut être transmise soit par la voie diplomatique, soit directement entre le Bureau du 
Procureur de la République de Lituanie et le Département de la justice des États-Unis. La demande 
peut aussi être transmise par l’intermédiaire de l’Organisation internationale de police criminelle 
(INTERPOL). 

2. Toute demande d’arrestation provisoire doit comporter : 
a) Le signalement de la personne recherchée ; 
b) S’il est connu, le lieu où elle se trouve ; 
c) Un bref exposé des faits relatifs à l’affaire, avec si possible le moment et le lieu de 

l’infraction ; 
d) Une description des lois violées ; 
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e) Une déclaration attestant l’existence d’un mandat d’arrêt lancé contre la personne 
recherchée ou une déclaration de culpabilité de cette personne ; et 

f) Une déclaration attestant que les documents à l’appui de la demande d’extradition de 
la personne recherchée suivront dans les délais stipulés dans le présent Traité. 

3. L’État requérant est notifié sans délai de la suite donnée à sa demande d’arrestation 
provisoire et des raisons d’une incapacité éventuelle de donner suite à la demande. 

4. Une personne ayant fait l’objet d’une arrestation provisoire peut être remise en liberté 
dans les 60 jours suivant la date de l’arrestation provisoire, conformément au présent Traité, si 
l’autorité exécutive de l’État requis n’a pas reçu la demande d’extradition requise à l’article 8. À 
cette fin, la réception de la demande d’extradition par l’ambassade de l’État requis dans l’État 
requérant constitue la réception par l’autorité exécutive de l’État requis. 

5. La remise en liberté de la personne recherchée, conformément au paragraphe 4 du présent 
article, ne fait pas obstacle à une nouvelle arrestation et à l’extradition de ladite personne si la 
demande d’extradition et les pièces à l’appui parviennent ultérieurement. 

Article 12. Notification de la décision et remise de la personne recherchée 

1. L’État requis informe sans délai l’État requérant de sa décision concernant la demande 
d’extradition. 

2. Si la demande est rejetée en tout ou en partie, l’État requis indique les raisons de ce rejet. 
Sur demande, l’État requis communique à l’État requérant une copie des décisions rendues par ses 
tribunaux. 

3. Lorsque la demande d’extradition est accordée, les autorités compétentes des États 
requérant et requis s’entendent sur la date et le lieu de la remise de la personne recherchée. 

4. Si la personne recherchée n’a pas été emmenée du territoire de l’État requis dans les 
délais fixés par la législation de cet État, elle peut être remise en liberté et l’État requis peut, à sa 
discrétion, refuser par la suite l’extradition au titre de la même infraction. 

Article 13. Remise temporaire et remise différée 

1. Si une demande d’extradition est accordée dans le cas d’une personne qui fait l’objet de 
poursuites ou qui purge une peine sur le territoire de l’État requis, celui-ci peut remettre 
temporairement la personne recherchée à l’État requérant aux fins de poursuites judiciaires. La 
personne ainsi remise reste en détention dans l’État requis et sera renvoyée vers l’État requérant à 
l’achèvement des poursuites judiciaires engagées contre elle, conformément à des dispositions qui 
sont convenues d’un commun accord entre les États requérant et requis. 

2. L’État requis peut reporter la procédure d’extradition d’une personne qui fait l’objet de 
poursuites ou qui purge une peine dans cet État jusqu’à la conclusion des poursuites engagées 
contre la personne recherchée ou jusqu’à l’accomplissement de la peine prononcée. 
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Article 14. Demandes d’extradition émanant de plusieurs États 

1. Si l’État requis est saisi de demandes émanant de l’État requérant ou d’un ou plusieurs 
autres États pour l’extradition de la même personne, soit au titre du même délit, soit au titre de 
délits différents, l’autorité exécutive de l’État requis décide de l’État vers lequel la personne 
recherchée est extradée, le cas échéant. 

2. Si la République de Lituanie reçoit une demande d’extradition des États-Unis 
d’Amérique et une demande de remise au titre d’un mandat d’arrêt européen pour la même 
personne, que ce soit pour la même infraction ou pour des infractions différentes, son autorité 
exécutive détermine à quel État la personne doit être remise, le cas échéant. 

3. Pour former sa décision en vertu des paragraphes 1 et 2 du présent article, l’État requis 
prend en compte l’ensemble des éléments pertinents, y compris, mais pas seulement : 

a) Le fait que les demandes ont été ou non présentées en vertu d’un traité ; 
b) L’endroit où chacune des infractions a été commise ; 
c) Les intérêts de chacun des États requérants ; 
d) La gravité des infractions ; 
e) La nationalité de la victime ; 
f) La possibilité qu’une extradition puisse être effectuée ultérieurement entre les États 

requérants ; 
g) L’ordre chronologique de réception des demandes d’extradition présentées par les 

États requérants. 

Article 15. Saisie et restitution de biens 

1. Dans la mesure permise par sa législation, l’État requis peut saisir et restituer à l’État 
requérant tous les biens, y compris les articles, documents et éléments de preuve liés à l’infraction 
pour laquelle l’extradition est accordée. Les biens mentionnés dans le présent article peuvent être 
restitués même lorsque l’extradition ne peut être effectuée en raison du décès, de la disparition ou 
de la fuite de la personne recherchée. 

2. L’État requis peut subordonner la restitution desdits biens à des assurances suffisantes 
fournies par l’État requérant que les biens seront restitués à l’État requis dans les meilleurs délais. 
L’État requis reporte la remise des biens s’ils sont nécessaires pour servir de preuve dans l’État 
requis. 

3. Les droits des tiers sur lesdits biens sont dûment respectés conformément à la législation 
de l’État requis. 

Article 16. Règle de spécialité 

1. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut être détenue, jugée ou punie sur 
le territoire de l’État requérant sauf : 

a) Pour les infractions pour lesquelles l’extradition a été accordée ou une infraction 
entrant dans une classification différente sur la base des mêmes faits que l’infraction 
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pour laquelle l’extradition a été accordée, à condition que l’infraction donne lieu à 
extradition, ou constitue une infraction moins grave ; 

b) Pour une infraction qui a été commise après l’extradition de la personne 
recherchée ; ou 

c) Pour une infraction pour laquelle l’autorité exécutive de l’État requis donne son 
consentement à la détention de ladite personne, à son jugement ou à sa 
condamnation. Aux fins du présent alinéa : 
i) L’État requis peut demander que lui soient transmis les documents visés à 

l’article 8 ; et 
ii) La personne extradée peut être détenue par l’État requérant pendant 90 jours ou 

une période plus longue avec l’autorisation de l’État requis pendant le temps de 
traitement de la demande. 

2. Une personne extradée en vertu du présent Traité ne peut pas être extradée vers un État 
tiers ou extradée ou remise à un tribunal international pour toute infraction commise avant 
l’extradition sans le consentement de l’État requis. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article n’empêchent pas la détention, le 
jugement ou la condamnation d’une personne extradée ni l’extradition de ladite personne vers un 
État tiers si : 

a) Ladite personne quitte le territoire de l’État requérant après son extradition et y 
retourne de son plein gré ; ou 

b) Ladite personne ne quitte pas le territoire de l’État requérant dans les 10 jours 
suivant la date à laquelle elle aurait pu le faire librement. 

Article 17. Renonciation 

Si la personne recherchée consent par écrit à se rendre à l’État requérant, l’État requis peut 
remettre cette personne aussi rapidement que possible sans autre procédure. 

Article 18. Transit 

1. Chaque État peut autoriser le transport sur son territoire d’une personne remise à l’autre 
État par un État tiers. La demande de transit est transmise par la voie diplomatique ou directement 
entre le Ministère de la justice de la République de Lituanie et le Département de la justice des 
États-Unis. La demande peut aussi être transmise aux autorités susmentionnées par l’intermédiaire 
de l’Organisation internationale de la police criminelle (INTERPOL). La demande de transit 
comporte le signalement de la personne transportée et un bref exposé des faits relatifs à l’affaire. 
Une personne en transit peut être détenue au cours de la période du transit. 

2. Aucune autorisation n’est requise lorsqu’un État utilise le transport aérien et qu’aucun 
atterrissage n’est prévu sur le territoire de l’autre État. Si un atterrissage imprévu se produit, l’État 
dans lequel a lieu l’atterrissage imprévu peut exiger une demande de transit conformément au 
paragraphe 1, et peut détenir la personne transportée jusqu’à ce que la demande de transit soit 
reçue et que le transit ait lieu, tant que la demande est reçue dans les 48 heures suivant 
l’atterrissage imprévu. 
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Article 19. Représentation et frais 

1. L’État requis fournit à l’État requérant conseils et assistance et assure sa représentation, 
et représente ses intérêts, lors de toutes les procédures occasionnées par suite d’une demande 
d’extradition. 

2. L’État requérant assume toutes les dépenses liées à la traduction des documents 
d’extradition et au transport de la personne remise. L’État requis assume tous les autres frais 
encourus dans cet État en rapport avec la procédure d’extradition. 

3. Aucun des deux États ne réclame à l’autre État des dédommagements pécuniaires relatifs 
à l’arrestation, la détention ou la remise des personnes recherchées en vertu du présent Traité. 

Article 20. Consultations 

Le Bureau du Procureur et le Ministère de la justice de la République de Lituanie et le 
Département de la justice des États-Unis peuvent se consulter pour le traitement de cas individuels 
et assurer la mise en œuvre efficace du présent Traité. 

Article 21. Dénonciation 

L’un ou l’autre des États peut dénoncer à tout moment le présent Traité par voie de 
notification écrite adressée à l’autre État. La dénonciation prend effet dans un délai de six mois à 
compter de la date de ladite notification.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LITUANIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE 
TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET À PRÉVENIR LA 
FRAUDE FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Gouvernement de la République de 
Chypre, 

Désireux de conclure une Convention tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la 
fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu prélevés pour le compte d’un 
État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel que soit le 
système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts sur le revenu total ou sur des 
éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de la cession de biens mobiliers 
ou immobiliers, ainsi que les impôts sur le montant global des salaires payés par les entreprises. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
a) À Chypre : 

i) L’impôt sur le revenu ; 
ii) L’impôt sur les sociétés ; 
iii) La contribution spéciale à la défense de la République ; 
iv) L’impôt sur les gains en capital ; 
(ci-après dénommés « impôt chypriote ») ; 

b) En Lituanie : 
i) L’impôt sur les bénéfices ; 
ii) L’impôt sur le revenu ; 
(ci-après dénommés « impôt lituanien »). 

4. La Convention s’applique également aux impôts de nature identique ou sensiblement 
analogue qui seraient établis après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux 
impôts actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se 
notifient les modifications significatives apportées à leurs législations fiscales. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Chypre » désigne la République de Chypre et, lorsqu’il est employé dans 
un sens géographique, il comprend le territoire national, ses eaux territoriales, ainsi 
que toute zone au-delà des eaux territoriales, y compris la zone contiguë, la zone 
économique exclusive et le plateau continental, qui a été ou pourra être 
ultérieurement désignée, en vertu de la législation de Chypre et conformément au 
droit international, comme une zone sur laquelle Chypre peut exercer des droits 
souverains ou sa juridiction ; 

b) Le terme « Lituanie » désigne la République de Lituanie et, lorsqu’il est employé 
dans un sens géographique, il désigne le territoire relevant de sa souveraineté et les 
autres zones sur lesquelles la République de Lituanie exerce des droits souverains ou 
sa compétence conformément au droit international ; 

c) Les expressions « État contractant » et « autre État contractant » désignent la 
Lituanie ou Chypre, selon le contexte ; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés ou tout autre 
groupement de personnes ; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale à des fins fiscales ; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant ; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de Chypre, le Ministre des finances ou son représentant habilité ; 
ii) Dans le cas de la Lituanie, le Ministre des finances ou son représentant habilité ; 

i) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) Toute personne physique possédant la citoyenneté d’un État contractant ; 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans un État contractant. 
2. Aux fins de l’application de la Convention à un moment donné par un État contractant, 

toute expression ou tout terme qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens qui lui est attribué au moment considéré par la législation de cet État qui régit 
les impôts auxquels s’applique la présente Convention, le sens qui lui est attribué par le droit fiscal 
applicable de cet État prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet 
État. 
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Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de 
constitution ou de tout autre critère du même ordre, et s’applique également à cet État ainsi qu’à 
toutes ses subdivisions politiques ou collectivités locales. Cette expression, toutefois, ne comprend 
pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus provenant de 
sources situées dans cet État ou pour la fortune qui y est située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux) ; 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être déterminé, ou 
si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, elle 
est considérée comme un résident seulement de l’État où elle réside habituellement ; 

c) Si elle réside habituellement dans les deux États ou si elle ne réside habituellement 
dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement de l’État dont 
elle possède la nationalité ; 

d) Si la personne est un ressortissant de deux États contractants ou ne l’est d’aucun des 
deux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un 
commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États 
contractants s’efforcent de trancher la question d’un commun accord afin de déterminer les 
modalités d’application de la Convention à cette personne. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction ; 
b) Une succursale ; 
c) Un bureau ; 
d) Une usine ; 
e) Un atelier ; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’exploration 

ou d’extraction de ressources naturelles. 
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3. Un chantier de construction, un projet de montage, d’assemblage ou d’installation ou des 
activités de supervision ou des services de consultants qui y sont liés constituent un établissement 
stable, mais uniquement si ce chantier, ce projet ou ces activités durent plus de neuf mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 
de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de recueillir des informations pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité globale de 
l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul ait un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle exerce habituellement lui 
permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, celle-ci est réputée avoir un 
établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne entreprend pour 
l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont visées 
au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe 
d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation fixe d’affaires comme un 
établissement stable au sens de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité dans cet État par l’entremise d’un courtier, 
d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition 
que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsqu’il agit 
totalement ou presque totalement pour le compte de cette entreprise, cet agent n’est pas considéré 
comme un agent jouissant d’un statut indépendant au sens du présent paragraphe. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui exerce une activité dans cet 
autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en 
lui-même, à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 
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2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
dans lequel les biens considérés sont situés. Cette expression comprend, dans tous les cas, les 
biens accessoires aux biens immobiliers, le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations 
agricoles et forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant 
la propriété foncière, toute option ou tout droit semblable d’acquérir des biens immobiliers, 
l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation 
ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources ou autres ressources naturelles. 
Les navires et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés des 
biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus de biens immobiliers servant à l’exercice 
d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, ses 
bénéfices sont imposables dans l’autre État contractant, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chacun des États contractants, les bénéfices 
qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques 
ou similaires dans des conditions identiques ou similaires et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses engagées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, dans l’État où est situé cet 
établissement stable ou ailleurs. Les dépenses admises en déduction par un État contractant sont 
exclusivement celles qui sont admissibles en déduction conformément à la législation interne de 
cet État. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer ainsi les bénéfices imposables ; la méthode de répartition adoptée doit cependant être 
telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputable à un établissement stable du seul fait qu’il a acheté des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des dispositions des précédents paragraphes, les bénéfices à imputer à 
l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il 
n’existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 
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7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 

Article 8. Transports maritime et aérien 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation de 
navires ou d’aéronefs en trafic international ne sont imposables que dans cet État contractant. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices provenant de l’exploitation de navires en trafic 
international comprennent les bénéfices tirés de : 

a) La location de navires à plein temps ou par voyage ; 
b) La location occasionnelle coque nue de navires ; et 
c) L’utilisation, l’entretien ou la location de conteneurs (y compris les remorques, les 

barges et le matériel connexe servant au transport des conteneurs), si ces activités se 
rapportent à l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international. 

3. Les dispositions du présent article s’appliquent également aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, une coentreprise ou un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; 
ou que 

b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en raison de ces conditions peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà 
été imposée dans cet autre État contractant et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui 
auraient été réalisés par l’entreprise du premier État contractant si les conditions établies entre les 
deux entreprises avaient été celles qui auraient été établies entre des entreprises indépendantes, 
alors cet autre État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur 
ces bénéfices, si cet autre État estime cet ajustement justifié. Pour déterminer cet ajustement, il est 
dûment tenu compte des autres dispositions de la présente Convention et, si cela est nécessaire, les 
autorités compétentes des deux États contractants se consultent. 
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Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est résidente et selon la législation de cet État, mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi 
ne peut excéder : 

a) 0 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 10 % du capital de la 
société qui paie les dividendes ; 

b) 5 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 

servent au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres droits de participation aux bénéfices, à l’exception des créances, ainsi que les 
revenus d’autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la 
législation de l’État contractant dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant dont la société 
payant les dividendes est un résident, soit une activité commerciale ou industrielle par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante à partir 
d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes se rattache 
effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ces cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les 
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de 
cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache 
effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever 
aucun impôt au titre de l’imposition des bénéfices non distribués de la société, même si les 
dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en des bénéfices 
ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires, et notamment les revenus des fonds 
publics et des obligations d’emprunt, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les 
pénalités pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent 
article. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
intérêts, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant d’où proviennent les 
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intérêts, soit une activité commerciale ou industrielle par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, soit une profession libérale à partir d’une base fixe qui y est située, et que la 
créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base 
fixe. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

4. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, résident ou non d’un État 
contractant, a, dans un État contractant, un établissement stable ou une base fixe pour lesquels e la 
dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge de ces 
intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où se situe l’établissement stable ou la 
base fixe. 

5. Lorsque, en raison des relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou entre eux et une autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour 
laquelle ils sont payés, dépasse celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif 
en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce 
dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant en tenant dûment compte des autres dispositions de la 
présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances peuvent également être imposées dans l’État contractant de la 
source et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut dépasser 5 % du montant brut des 
redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne des rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques et les films ou bandes 
et autres moyens de reproduction de l’image ou du son pour la radio ou la télévision, d’un brevet, 
d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un dessin ou modèle, d’un plan, ou d’une formule 
ou d’un procédé secrets, ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le 
domaine industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant source des 
redevances, soit une activité commerciale ou industrielle par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession libérale à partir d’une base fixe qui y est située, et que le 
droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement stable ou à 
cette base fixe. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont 
applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, résident ou non 
d’un État contractant, a, dans un État contractant, un établissement stable ou une base fixe pour 
lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances et qui supportent la charge de ces redevances, 
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celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où se situe l’établissement stable ou la base 
fixe. 

6. Lorsque, en raison des relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou entre eux deux et une autre personne, le montant des redevances, compte tenu de la 
prestation pour laquelle elles sont payées, dépasse celui dont le débiteur et le bénéficiaire effectif 
seraient convenus en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant en tenant dûment compte des autres 
dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Cession de biens 

1. Les revenus ou gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession de biens 
immobiliers mentionnés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans 
cet autre État. 

2. Les gains provenant de la cession de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose 
dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains 
provenant de la cession de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de 
cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant tire de la cession de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international ou de biens meubles affectés à l’exploitation de ces 
navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet État contractant. 

4. Les gains provenant de la cession de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 
2 et 3 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 
État, à moins qu’elle dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, d’une base fixe 
pour l’exercice de ses activités. Si elle dispose d’une telle base fixe, les revenus sont imposables 
dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cette base fixe. À cette 
fin, lorsqu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant séjourne dans l’autre 
État contractant pendant une période ou plusieurs périodes d’une durée totale supérieure à 
183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se terminant durant l’année fiscale 
concernée, elle est considérée comme disposant de façon habituelle d’une base fixe dans cet autre 
État et les revenus tirés de ses activités visées ci-dessus qui sont exercées dans cet autre État sont 
imputables à cette base fixe. 

2. L’expression « profession libérale » se rapporte notamment aux activités indépendantes 
d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux activités 
indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 
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Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi soit exercé dans l’autre État contractant. 
Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou plusieurs périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant 
ou se terminant durant l’année fiscale concernée ; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire exploité en trafic international par une 
entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un aéronef exploité en trafic international par une 
entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit en 
sa qualité de membre du conseil d’administration ou de tout autre organe similaire d’une société 
qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou 
qu’un musicien, ou en tant que sportif sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même, mais à 
une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, 
imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus provenant 
d’activités exercées dans un État contractant par un artiste du spectacle ou un sportif si son séjour 
dans cet État est entièrement ou principalement financé par des fonds publics de l’un ou des deux 
États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales. Dans ce cas, 
les revenus ne sont imposables que dans l’État contractant dont l’artiste du spectacle ou le sportif 
est un résident. 
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Article 18. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
rémunérations similaires qui sont payées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi 
antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, et sous réserve des dispositions du 
paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres rémunérations payées, périodiquement ou de 
manière forfaitaire, en vertu de la législation de sécurité sociale d’un État contractant sont 
imposables dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1.    a)  Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les pensions, 
qui sont payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales à une personne physique au titre de services fournis à cet État, à 
cette subdivision politique ou à cette collectivité locale ne sont imposables que dans 
cet État ; 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant si les services sont fournis dans cet État 
et si la personne physique est un résident de cet État qui : 
i) Est un ressortissant de cet État ; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin d’exécuter les services. 

2.    a) Les pensions payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques 
ou collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont 
constitués, à une personne physique au titre de services fournis à cet État, à cette 
subdivision politique ou à cette collectivité ne sont imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires ainsi qu’aux pensions qui sont payées au titre de services fournis 
dans le cadre d’une activité commerciale ou industrielle exercée par un État contractant ou l’une 
de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 20. Étudiants 

Les paiements qu’un étudiant, un apprenti ou un stagiaire, qui est ou était, immédiatement 
avant de se rendre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne 
dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses 
frais d’entretien, d’éducation ou de sa formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition 
que ces paiements proviennent de sources situées en dehors de cet État. 
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Article 21. Activités au large 

1. Les dispositions du présent article s’appliquent nonobstant toute autre disposition de la 
présente Convention. 

2. Une personne qui est un résident d’un État contractant et qui exerce au large de l’autre 
État contractant des activités liées à l’exploration ou l’exploitation des fonds marins, de leur 
sous-sol ou de leurs ressources naturelles situés dans cet autre État est, sous réserve des 
paragraphes 3 et 4 du présent article, considérée, s’agissant de ces activités, comme exerçant une 
activité dans cet autre État par l’intermédiaire d’un établissement stable, ou à partir d’une base 
fixe, qui y est situé. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas lorsque les activités sont exercées 
pendant une période ou plusieurs périodes d’une durée totale n’excédant pas 30 jours au cours de 
toute période de 12 mois commençant ou se terminant durant l’année fiscale concernée. Toutefois, 
aux fins du présent paragraphe : 

a) Les activités exercées par une personne qui est associée à une autre personne sont 
réputées exercées par cette autre personne si ces activités sont sensiblement 
identiques à celles de la première personne mentionnée ; 

b) Une personne est réputée associée à une autre personne si l’une est directement ou 
indirectement contrôlée par l’autre, ou si les deux sont directement ou indirectement 
contrôlées par un ou plusieurs tiers. 

4. Les bénéfices qu’une personne, résident d’un État contractant, tire du transport de 
fournitures ou de personnel jusqu’à un lieu ou entre plusieurs lieux où sont exercées, dans l’autre 
État contractant, des activités liées à l’exploration ou l’exploitation des fonds marins, de leur 
sous-sol ou de leurs ressources naturelles, ou de l’exploitation de remorqueurs et autres 
embarcations auxiliaires de telles activités ne sont imposables que dans cet État. 

5.    a)  Sous réserve des dispositions de l’alinéa b) du présent paragraphe, les salaires, 
traitements et rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au 
titre d’un emploi lié à l’exploration ou l’exploitation des fonds marins, de leur 
sous-sol ou de leurs ressources naturelles situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État, dans la mesure où les activités sont exercées au large 
de cet autre État. Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans le 
premier État si l’emploi est exercé au large pour le compte d’un employeur qui n’est 
pas résident de l’autre État, et à condition que cet emploi soit exercé pendant une 
période ou plusieurs périodes d’une durée totale n’excédant pas 30 jours au cours de 
toute période de 12 mois commençant ou se terminant durant l’année fiscale 
concernée ; 

b) Les salaires, traitements et rémunérations similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef qui 
transporte des fournitures ou du personnel à destination ou en provenance d’un lieu 
ou entre plusieurs lieux où sont exercées, dans l’autre État contractant, des activités 
liées à l’exploration ou l’exploitation des fonds marins, de leur sous-sol ou de leurs 
ressources naturelles, ou d’un emploi exercé à bord de remorqueurs ou d’autres 
embarcations auxiliaires de telles activités, sont imposables dans l’État dont la 
personne exerçant ces activités est un résident. 

 



Volume 3106, I-53384 

 130 

6. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession de : 
a) Droits d’exploration ou d’exploitation ; ou 
b) Biens situés dans l’autre État contractant et utilisés dans le cadre de l’exploration ou 

de l’exploitation des fonds marins, de leur sous-sol ou de leurs ressources naturelles 
situés dans cet autre État ; ou 

c) Parts tirant leur valeur ou la majeure partie de leur valeur, directement ou 
indirectement, de tels droits ou biens, ou de ces droits et de ces biens réunis ; 

sont imposables dans cet autre État. 
Dans le présent paragraphe, l’expression « droits d’exploration ou d’exploitation » désigne les 

droits portant sur les actifs produits par l’exploration ou l’exploitation des fonds marins, de leur 
sous-sol ou de leurs ressources naturelles situés dans l’autre État contractant, y compris les droits 
sur les intérêts ou les bénéfices dégagés à partir de ces biens. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les précédents articles de la présente Convention ne sont imposables que 
dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux qui 
sont provenant de biens immobiliers, tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque 
le bénéficiaire de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant, 
soit une activité commerciale ou industrielle par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession libérale à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien 
générateur des revenus se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. 
Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

Article 23. Élimination des doubles impositions 

1. À Chypre, les doubles impositions sont éliminées de la manière suivante : 
Sous réserve des dispositions de la législation fiscale chypriote en matière de crédit d’impôt 

étranger, est admis en déduction de l’impôt chypriote sur tout élément du revenu provenant de la 
Lituanie l’impôt lituanien payé en vertu de la législation lituanienne et conformément à la présente 
Convention. La déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt chypriote, calculée 
avant déduction, qui correspond à ces éléments du revenu. 

2. En Lituanie, les doubles impositions sont éliminées de la manière suivante : 
Lorsqu’un résident de la Lituanie reçoit un revenu qui, conformément aux dispositions de la 

présente Convention, est imposable à Chypre, à moins qu’un traitement plus favorable ne soit 
prévu par sa législation nationale, la Lituanie admet une déduction de l’impôt sur le revenu de ce 
résident égale au montant de l’impôt sur le revenu payé à Chypre. 

Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt sur le revenu en Lituanie, 
calculé avant déduction, qui correspond au revenu imposable à Chypre. 
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Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis, dans l’autre État contractant, à 
aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique également, 
nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents de l’un 
ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie d’une façon moins favorable dans cet autre État que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 5 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne s’appliquent, les intérêts, redevances et autres 
montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant 
sont, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles dans les 
mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant, dont le capital est en totalité ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne 
sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre 
ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties les autres entreprises 
similaires du premier État. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estimes que les mesures prises par un État contractant ou les deux 
États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par la 
législation interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant 
dont elle est un résident, ou, si sa situation relève du paragraphe 1 de l’article 24, celle de l’État 
contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à 
partir de la première notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable 
avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à la présente Convention. L’accord conclu est appliqué quels que soient les délais 
prévus par la législation interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de régler les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 
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l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer les doubles 
impositions dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, y compris par l’intermédiaire d’une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs 
représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou de la 
législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte d’un 
État contractant, ou de l’une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, dans la 
mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de 
renseignements n’est pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent divulguer ces renseignements au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives, aux fins de fournir des renseignements, qui 
dérogent à sa législation et à sa pratique administrative ou à celles de l’autre État 
contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel, un procédé commercial ou des renseignements dont la communication 
serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés, même s’il n’a pas besoin de ces renseignements à ses propres fins 
fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est soumise aux limitations du 
paragraphe 3, mais ces limitations en aucun cas ne doivent être interprétées comme autorisant un 
État contractant à refuser de communiquer des renseignements pour la seule raison qu’il ne détient 
aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de communiquer des renseignements uniquement parce que 
ceux-ci sont détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou à titre fiduciaire ou parce que ces renseignements se 
rattachent aux intérêts fonciers d’une personne. 
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Article 27. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des États contractants se notifient mutuellement l’accomplissement 
des procédures constitutionnelles nécessaires à l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

2. La Convention entre en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au 
paragraphe 1, et ses dispositions s’appliquent dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus à partir du 
1er janvier, inclus, de l’année civile suivant immédiatement celle de l’entrée en 
vigueur de la Convention ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts exigibles au titre de 
toute année fiscale commençant à partir du 1er janvier, inclus, de l’année civile 
suivant immédiatement celle de l’entrée en vigueur de la Convention. 

Article 29. Dénonciation 

La présente Convention reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un État contractant. L’un 
ou l’autre des États contractants peut dénoncer la Convention, par la voie diplomatique, 
moyennant un préavis écrit de dénonciation donné au moins six mois avant la fin de toute année 
civile. Dans ce cas, la Convention cesse de s’appliquer dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçu à partir du 
1er janvier, inclus, de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle le préavis est 
donné ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux impôts exigibles au titre de toute 
année fiscale commençant à partir du 1er janvier, inclus, de l’année civile suivant immédiatement 
celle au cours de laquelle le préavis est donné. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT à Luxembourg, le 21 juin 2013, en double exemplaire en langues lituanienne, grecque et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
RIMANTAS ŠADZIUS 

Ministre des finances 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
HARRIS GEORGIADES 
Ministre des finances 
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PROTOCOLE 

Au moment de la signature de la Convention entre le Gouvernement de la République de 
Lituanie et le Gouvernement de la République de Chypre tendant à éviter les doubles impositions 
et à prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu, les soussignés sont convenus que 
le présent Protocole fait partie intégrante de la Convention : 

En ce qui concerne l’article 6 « Revenus de biens immobiliers » : 
Lorsque la détention d’actions ou autres parts sociales d’une société donne au propriétaire de 

ces actions ou parts sociales le droit de jouir de biens immobiliers que la société possède, les 
revenus provenant de l’exploitation directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation 
de ce droit de jouissance sont imposables dans l’État contractant où les biens immobiliers sont 
situés. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Luxembourg, le 21 juin 2013, en double exemplaire en langues lituanienne, grecque et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 
RIMANTAS ŠADZIUS 

Ministre des finances 

Pour le Gouvernement de la République de Chypre : 
HARRIS GEORGIADES 
Ministre des finances  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BOTSWANA 
CONCERNANT L’INITIATIVE DE DÉVELOPPEMENT DE 
L’INFRASTRUCTURE DES PONTS ET CHAUSSÉES 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République du 
Botswana (ci-après dénommés conjointement « Parties » et individuellement « Partie »), 

Reconnaissant la nécessité de moderniser l’infrastructure des ponts et chaussées aux points 
d’entrée entre les pays afin de garantir un contrôle aux frontières efficace, 

Conscients des avantages du développement régional, 
Reconnaissant que la coopération entre les Parties en ce qui concerne le développement de 

projets communs en matière d’infrastructure des ponts et chaussées contribuera considérablement 
à leur prospérité économique et au bien-être de leur population ainsi qu’à ceux de la région de 
l’Afrique australe d’une manière générale, 

Souhaitant promouvoir les traditionnelles relations de bon voisinage et de coopération 
pacifique entre les Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Sauf indication contraire du contexte, dans le présent Accord, ci-après dénommé « Accord » : 
L’expression « autorités compétentes » désigne les autorités compétentes visées à l’article 3 ; 
Le terme « annexe » désigne toute annexe visée au paragraphe 2 de l’article 4, qui sera jointe 

au présent Accord et en fera partie intégrante ; 
L’expression « point d’entrée » désigne toute voie terrestre officielle qui traverse la frontière 

entre les pays et qui a été désignée comme point d’entrée par les Parties ; 
Le terme « projets » désigne l’ensemble des améliorations, modernisations et travaux 

connexes définis par les Parties et l’Équipe spéciale en vue d’atteindre les objectifs de l’Initiative 
de développement et de modernisation de l’infrastructure des ponts et chaussées, y compris la 
conception, la construction, le financement, la rénovation, l’entretien et, si nécessaire, la 
modernisation du réseau routier à un point d’entrée, ainsi que les installations annexes ; et 

L’expression « Équipe spéciale » désigne le groupe créé en vertu de l’article 5. 
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Article 2. Objet et buts 

1) L’objet du présent Accord est de permettre aux Parties d’identifier les points d’entrée sur 
les chaussées et les ponts situés à la frontière entre leurs pays, dans le cadre d’une initiative de 
développement visant à concevoir, construire, financer, rénover, entretenir et moderniser ces 
points d’entrée. 

2) En concluant le présent Accord, les Parties ont pour buts de : 
a) Stimuler et promouvoir les investissements économiques et le développement social 

sur leurs territoires ; 
b) Veiller à ce que le développement se fasse dans le respect de l’environnement ; et 
c) Moderniser le réseau routier et les ponts existants aux points d’entrée commerciaux 

désignés. 

Article 3. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes responsables de la mise en œuvre du présent Accord sont : 
a) Dans le cas de la République sud-africaine, le Ministre des transports ; et 
b) Dans le cas de la République du Botswana, le Ministre des transports et des 

communications. 

Article 4. Mise en œuvre et plan de projet 

1) Les Parties, par l’intermédiaire des autorités compétentes et de l’Équipe spéciale, 
définissent des projets spécifiques de développement de l’infrastructure des ponts et chaussées. 

2) Chaque projet visé au paragraphe 1 du présent article est détaillé dans un plan de projet 
qui doit être approuvé par les Parties et qui sera ensuite annexé au présent Accord. 

3) Le plan de projet visé au paragraphe 2 du présent article indique tous les éléments 
nécessaires à la mise en œuvre réussie du projet concerné, y compris, sans s’y limiter : 

a) La désignation de services conseils et d’entrepreneurs ; 
b) Les procédures d’appel d’offres à suivre ; 
c) Les responsabilités des Parties et de toute tierce partie qui pourrait être impliquée 

dans le projet en question ; 
d) Les obligations financières des Parties ; 
e) Les responsabilités en matière d’entretien d’un projet d’infrastructure spécifique une 

fois la construction achevée ; et 
f) L’attribution de la propriété de l’infrastructure existante et de celle nouvellement 

réalisée. 

Article 5. Création et constitution de l’Équipe spéciale 

1) Les Parties créent une Équipe spéciale chargée de superviser l’initiative de 
développement de l’infrastructure des ponts et chaussées. 
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2) L’Équipe spéciale est composée de représentants des Parties dont le nombre et la 
proportion sont convenus par écrit par les Parties. 

3) Les autorités compétentes sont chargées de nommer les représentants de leurs Parties 
respectives au sein de l’Équipe spéciale. 

4) Chaque Partie nomme, dans les 30 jours suivant la date d’entrée en vigueur du présent 
Accord, ses représentants et ses suppléants au sein de l’Équipe spéciale, et communique dans ce 
délai leurs noms à l’autre Partie. 

5) Une Partie peut à tout moment mettre fin à une nomination et remplacer un représentant 
ou un suppléant dont la nomination a pris fin, à condition que la fin de nomination ne prenne effet 
que 30 jours après en avoir informé l’autre Partie. 

Article 6. Responsabilités et fonctions de l’Équipe spéciale 

1) Sous réserve du droit interne en vigueur dans les pays des Parties respectives, l’Équipe 
spéciale est investie des fonctions et des pouvoirs qui lui permettent d’appuyer les autorités 
compétentes à atteindre les principaux objectifs du présent Accord. 

2) L’Équipe spéciale approuve notamment : 
a) La désignation de prestataires de services ; 
b) Les projets à mettre en œuvre ; 
c) Le cahier des charges pour les services professionnels ; 
d) Le dossier d’appel d’offres pour les services de construction ; 
e) Les achats à effectuer pour les projets ; 
f) Les procédures et les approbations relatives aux réclamations ; et 
g) Les travaux supplémentaires et les ordres de modification, dans la limite du budget 

approuvé du projet. 
3) L’Équipe spéciale peut nommer des équipes techniques chargées d’accomplir les tâches 

nécessaires pour l’aider à exercer ses fonctions. 
4) L’Équipe spéciale peut, le cas échéant, nommer des experts ou des conseillers pour 

l’aider à recueillir et à traiter des informations sur les sujets qu’elle juge nécessaires. 
5) L’Équipe spéciale détermine et adopte les mesures visées au présent article et décide des 

suites à donner. 
6) L’Équipe spéciale se conforme aux demandes des autorités compétentes concernant 

toutes questions relatives à la mise en œuvre du présent Accord. 
7) Les fonctions visées au paragraphe 2 du présent article sont exercées sous réserve du 

droit interne en vigueur sur les territoires des Parties. 
8) L’Équipe spéciale veille à ce que les moyens financiers disponibles soient suffisants pour 

exécuter les projets. 

Article 7. Réunions de l’Équipe spéciale 

1) La première réunion de l’Équipe spéciale se tient dans les 90 jours suivant l’entrée en 
vigueur du présent Accord. 
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2) Les réunions suivantes de l’Équipe spéciale se tiennent aux dates fixées par ses membres. 
3) Les réunions visées au paragraphe 2 du présent article se tiennent tour à tour en 

République sud-africaine et en République du Botswana, sauf décision contraire de l’Équipe 
spéciale. 

4) L’Équipe spéciale établit son propre règlement intérieur en ce qui concerne ses réunions. 
5) Il appartient à la Partie hôte : 

a) De présider la réunion ; 
b) De préparer l’ordre du jour et de le distribuer en temps utile ; 
c) D’établir le procès-verbal et de le distribuer en temps utile ; et 
d) De mettre à disposition un lieu pour la réunion. 

6) Toutes les décisions de l’Équipe spéciale sont prises par consensus entre les délégations, 
mais si elles sont incapables de parvenir à un consensus, l’Équipe spéciale soumet la question en 
discussion aux autorités compétentes, qui procèdent à sa résolution. 

Article 8. Arrangements financiers 

1) Chaque Partie prend en charge, en ce qui concerne les réunions de l’Équipe spéciale, les 
frais occasionnés par la présence et la participation de sa délégation aux réunions, et de toute 
personne incluse à sa délégation en tant que conseiller. 

2) La Partie qui organise la réunion de l’Équipe spéciale prend en charge tous les frais 
découlant de la mise à disposition d’un lieu pour la réunion, de la préparation et de la distribution 
de l’ordre du jour, et de l’établissement et de la distribution du procès-verbal. 

3) Sous réserve du droit interne en vigueur sur les territoires des Parties respectives, les 
procédures d’appel d’offres convenues par les Parties sont suivies pour les cas où il est prévu que 
des fonds publics sont dépensés pour des projets entrepris en vertu du présent Accord et attribués 
sur une base contractuelle. 

4) Les obligations financières relatives à chaque projet doivent être clairement détaillées 
dans le plan de projet visé au paragraphe 2 de l’article 4. 

Article 9. Confidentialité 

1) Aucune des Parties n’utilise les informations qui lui sont fournies par l’autre Partie à 
d’autres fins que celles prévues par le présent Accord. 

2) Chaque Partie a la possibilité de qualifier les informations qu’elle fournit à l’autre Partie 
de confidentielles, et ces informations sont traitées par l’autre Partie de manière strictement 
confidentielle et conformément au droit interne en vigueur sur le territoire de cette Partie. 

3) Aucune des Parties ne communique d’informations à une tierce partie sans l’autorisation 
écrite expresse de l’autre Partie. 
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Article 10. Exclusivité et bonne foi 

1) Sauf accord contraire entre les Parties, les Parties ne se livrent à aucune activité liée au 
projet autrement qu’en tant que parties au présent Accord et conformément aux conditions du 
présent Accord. 

2) Les Parties s’engagent à garantir que leurs services, filiales et autres entreprises ou 
individus sur lesquels elles exercent un contrôle se conforment à l’exigence indiquée au 
paragraphe 1 du présent article. 

3) En cas d’omission d’un élément important pour l’exécution du présent Accord, les Parties 
prévoient, de bonne foi, de modifier le présent Accord pour remédier à cette omission. 

Article 11. Devoir d’information 

Les Parties s’engagent à se notifier, par écrit et dans les meilleurs délais, tout événement futur 
ou toute circonstance future susceptible de nuire à la qualité ou à l’exécution d’un projet ou 
d’affecter l’association entre les Parties ou l’administration du présent Accord. 

Article 12. Règlement des différends 

1) Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation, de l’application ou de la 
mise en œuvre des dispositions du présent Accord est réglé à l’amiable par voie de consultations 
ou de négociations entre les Parties. 

2) Si un différend ne peut être résolu conformément au paragraphe 1 du présent article, 
l’une ou l’autre des Parties peut soumettre le différend, dans un délai de trois mois à compter de 
l’échec du règlement du différend, à un arbitrage définitif et contraignant conformément au 
Règlement facultatif de la Cour permanente d’arbitrage pour l’arbitrage des différends entre deux 
États. 

3) Les Parties conviennent de la composition du groupe d’arbitrage. 

Article 13. Amendement 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel au moyen d’un échange de 
notes, par la voie diplomatique, entre les Parties. 

Article 14. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties. 
2) Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à sa dénonciation conformément au 

paragraphe 3 ci-dessous. 
3) Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie moyennant un préavis de 

six mois adressé à l’autre Partie, par la voie diplomatique, indiquant son intention d’y mettre fin. 
4) La dénonciation du présent Accord n’affecte ni l’achèvement des projets entrepris par les 

Parties avant la dénonciation, ni l’exécution complète de toute activité de coopération qui a été 
entamée au moment de la dénonciation, sauf si les Parties en conviennent autrement par écrit. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé et scellé le présent Accord, en deux exemplaires en langue anglaise, les deux textes 
faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, le 7 juillet 2014. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Ministre des transports 

Pour le Gouvernement de la République du Botswana : 
[SIGNÉ] 

Ministre des transports et des communications 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA JAMAÏQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE RELATIF A LA 
COOPÉRATION BILATÉRALE DANS LE DOMAINE DES SPORTS ET DES 
LOISIRS 

Préambule 

Le Gouvernement de la Jamaïque et le Gouvernement de la République sud-africaine (ci-
après dénommés collectivement « Parties » et individuellement « Partie »), 

Désireux de promouvoir et de renforcer les relations bilatérales amicales et la coopération 
entre les deux pays dans le domaine des sports, 

Cherchant à encourager et à développer les relations amicales par l’échange de programmes 
sportifs au bénéfice de la population des deux pays, et 

Prenant mutuellement l’engagement de respecter les principes de fair-play et d’éthique dans le 
sport, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes responsables de la mise en œuvre du présent Accord sont : 
a) Pour la Jamaïque, le Ministère chargé des sports ; et 
b) Pour la République sud-africaine, le Ministère des sports et des loisirs. 

Article 2. Objectifs généraux 

1) Le présent Accord fournit le cadre au sein duquel les propositions détaillées de 
programmes de coopération dans le domaine des sports et des loisirs, tant au niveau du 
développement que des performances élevées, doivent être mutuellement prises en considération 
par les Parties au titre de la réciprocité et des avantages mutuels. 

2) Dans la mesure où une Partie souhaite poursuivre des sujets liés au sport ou aux loisirs, 
qui ne relèvent pas du mandat direct de l’autre, des efforts sont déployés pour répondre aux 
besoins exprimés. 

3) Les Parties encouragent et facilitent, le cas échéant, l’approfondissement des relations et 
de la coopération entre les structures sportives reconnues de leurs pays respectifs et par 
l’intermédiaire de celles-ci. 

Article 3. Domaines de coopération 

Les Parties facilitent la mise en œuvre du présent Accord, notamment, mais sans s’y limiter, 
en ce qui concerne les activités suivantes dans le domaine des sports et des loisirs : 

a) Échange mutuel et visites dans leurs pays respectifs de dirigeants sportifs ; 
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b) Participation mutuelle à des festivals et des championnats internationaux qui se tiendront 
dans leurs pays respectifs ; 

c) Participation à des séminaires sur le sport et les sciences du sport organisés dans leurs 
pays respectifs ; 

d) Échange d’équipes sportives en vue d’organiser des camps sportifs et des rencontres 
amicales pour les hommes et les femmes ; 

e) Coopération entre les fédérations et organismes sportifs respectifs, y compris un 
programme de soutien et d’assistance aux personnes en situation de handicap physique ou 
intellectuel, aux femmes, aux athlètes et à d’autres groupes similaires ; 

f) Coopération en matière de lutte contre le dopage ; 
g) Coopération par, entre autres moyens, l’échange d’informations et la formation dans le 

domaine des sports, y compris l’athlétisme, le netball, le rugby, le football et le cricket ; 
h) Visites d’experts dans le domaine de l’éducation physique ; 
i) Facilitation, dans la mesure du possible, de l’acquisition par une des Parties d’articles de 

sport et autres équipements sportifs ; 
j) Coopération en matière d’informatique sportive ; 
k) Coopération dans le domaine de la médecine sportive et de sa science appliquée ; 
l) Échange de connaissances et d’expériences dans le domaine technique se rapportant aux 

dispositions du présent Accord, en particulier en ce qui concerne la fabrication d’équipements 
sportifs ; 

m) Échange d’opinions sur les questions relatives aux organisations sportives internationales. 

Article 4. Programmes annuels 

a) Les Parties conviennent de proposer, avant la fin de chaque année, le contenu du 
Programme annuel des échanges sportifs pour l’année suivante, y compris les conditions 
financières de la mise en œuvre dudit Programme. 

b) Chaque Programme annuel constituera une annexe à l’Accord. 

Article 5. Autonomie des organismes sportifs 

1) Les Parties, conformément aux objectifs visés dans le présent Accord, favorisent 
l’établissement de relations et d’une coopération dans le domaine des sports entre les institutions 
gouvernementales et non gouvernementales, les organisations et les personnes intéressées dans 
leurs pays respectifs. 

2) Lors de la mise en œuvre des dispositions du présent Accord, il est dûment tenu compte 
de l’autonomie des institutions et des organismes concernés. Il leur est reconnu la liberté d’établir 
et d’entretenir des relations mutuelles et de conclure et d’appliquer des accords réciproques, sous 
réserve du droit interne de chacun des pays. 

3) Les Parties encouragent la coopération par, entre autres moyens, l’échange 
d’informations et d’experts, ainsi que la participation à des projets communs. 

4) Les Parties encouragent et facilitent l’approfondissement des contacts et de la 
coopération entre les structures sportives reconnues de leurs pays respectifs et au sein de celles-ci. 
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Article 6. Financement 

Les dépenses engagées aux fins de la mise en œuvre du présent Accord sont prises en charge 
selon les modalités convenues par les Parties, en tenant compte des ressources disponibles de 
chaque Partie. 

Article 7. Droit applicable 

Toutes les activités menées dans le cadre du présent Accord sont soumises au droit interne 
applicable dans le pays où les activités sont réalisées.  

Article 8. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du 
présent Accord est réglé à l’amiable par voie de consultations ou de négociations entre les Parties 
par la voie diplomatique. 

Article 9. Amendements 

Le présent Accord peut être amendé d’un commun accord entre les Parties, au moyen d’un 
échange de notes par la voie diplomatique. La date d’entrée en vigueur de l’amendement est la 
date de la dernière des notifications. 

Article 10. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Accord entre en vigueur lorsque chacune des Parties a notifié l’autre, par écrit 
et par la voie diplomatique, l’accomplissement de ses formalités juridiques nécessaires à cet effet. 
La date d’entrée en vigueur est la date de la dernière des notifications. 

2) Le présent Accord reste en vigueur pour une durée indéterminée, à moins qu’il ne soit 
dénoncé par l’une ou l’autre Partie conformément au troisième paragraphe du présent article. 

3) Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit de six mois 
adressé à l’autre Partie par la voie diplomatique et l’informant de son intention de mettre fin au 
présent Accord. 

4) La dénonciation du présent Accord est sans incidence sur les programmes en cours 
d’exécution, à moins que les Parties n’en conviennent autrement par écrit. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment habilités par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé et scellé le présent Accord en deux exemplaires originaux, les deux textes faisant 
également foi. 

FAIT à Glasgow, le 21 juillet 2014. 

Pour le Gouvernement de la Jamaïque : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 
RELATIF A LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DU 
DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES ET DU SERVICE DE 
L’EMPLOI 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République 
populaire de Chine (ci-après dénommés conjointement « Parties » et individuellement « Partie »), 

Désireux de promouvoir et de renforcer les échanges et la coopération dans les domaines du 
développement des ressources humaines et des services de l’emploi selon les principes de 
l’égalité, de l’avantage mutuel et de la réciprocité ; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont : 
a) Dans le cas du Gouvernement de la République populaire de Chine, le Ministère des 

ressources humaines et de la sécurité sociale ; et 
b) Dans le cas du Gouvernement de la République sud-africaine, le Ministère du travail. 

Article 2. Portée de la coopération 

1) Les Parties coopèrent dans les domaines du développement des ressources humaines et 
des services de l’emploi. 

2) Toute coopération entreprise par une Partie en application des dispositions du présent 
Accord est soumise au droit interne en vigueur sur le territoire de cette Partie. 

Article 3. Domaines de coopération 

Les Parties coopèrent dans les domaines spécialisés suivants : 
a) Stratégies et programmes visant à améliorer la prestation de services de l’emploi ; 
b) Renforcement des services d’inspection du travail ; 
c) Sécurité sociale (assurance chômage et rémunération des salariés) ; 
d) Programmes pour l’emploi visant à relever les défis propres au marché du travail et à la 

mondialisation ; 
e) D’autres domaines dont conviennent les Parties par écrit. 
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Article 4. Formes de coopération 

La coopération entre les Parties prend les formes suivantes : 
a) Échange de délégations ministérielles ; 
b) Échange de visites de hauts fonctionnaires et de groupes d’étude dans des domaines 

spécialisés ; 
c) Échange d’experts en vue d’organiser des cours de formation et des séminaires ; 
d) Échange de documents sur le développement des ressources humaines et les services de 

l’emploi ; 
e) Échange de programmes pour l’emploi permettant d’acquérir les compétences 

nécessaires requises par le marché du travail mondialisé ; 
f) Coordination des positions au sein des organisations internationales du travail et dans les 

forums régionaux et internationaux ; 
g) D’autres formes de coopération dont conviennent les Parties par écrit. 

Article 5. Mise en œuvre 

1) La coopération prévue dans le présent Accord est mise en œuvre selon un plan annuel 
établi par les Parties par voie de consultations. 

2) Le plan annuel fournit des précisions concernant le domaine dans lequel les Parties 
entreprennent une coopération et la forme que prend cette coopération, comme le prévoient 
respectivement les articles 3 et 4. 

Article 6. Arrangement financier 

1) Les dépenses engagées dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord reposent sur 
le principe selon lequel chaque Partie prend en charge ses propres dépenses. 

2) Les Parties peuvent déterminer et convenir par écrit de la manière de prendre en charge 
les dépenses engagées lors d’occasions spéciales. 

Article 7. Amendements 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties, par échange de 
notes entre les Parties par la voie diplomatique. 

Article 8. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation ou de l’application du présent 
Accord est réglé à l’amiable au moyen de consultations ou de négociations entre les Parties. 
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Article 9. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
2) Le présent Accord est valable pour une durée de quatre ans et il est ensuite renouvelé 

automatiquement et sans interruption pour une durée identique, sauf si l’une des Parties donne à 
l’autre un avis de dénonciation. 

3) L’une ou l’autre Partie peut à tout moment dénoncer le présent Accord moyennant un 
préavis écrit de six mois adressé à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

4) La dénonciation n’affecte ni la validité, ni la durée, ni les modalités de financement des 
activités spécifiques entreprises dans le cadre du présent Accord et non terminées au moment de sa 
dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé et scellé le présent Accord. 

FAIT au Cap, le 15 septembre 2014, en deux originaux en langues anglaise et chinoise, tous 
les textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République populaire de Chine : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE, PAR L’INTERMÉDIAIRE DU 
DÉPARTEMENT DU TOURISME, ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRATIVE DU BRÉSIL, PAR L’INTERMÉDIAIRE DU 
MINISTÈRE DU TOURISME, RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE 
DOMAINE DU TOURISME 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine, par l’intermédiaire du Département du 
tourisme, et le Gouvernement de la République fédérative du Brésil, par l’intermédiaire du 
Ministère du tourisme (ci-après dénommés conjointement « Parties » et individuellement 
« Partie »), 

Désireux de renforcer les bonnes relations qui les unissent, de promouvoir la connaissance du 
patrimoine historique et culturel et d’étendre la coopération dans le domaine du tourisme fondée 
sur les principes d’égalité et d’avantage mutuel des Parties, et 

Reconnaissant que le tourisme est un moyen important de renforcer la compréhension 
mutuelle et les bonnes relations entre les deux Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités compétentes 

1) Les autorités compétentes responsables de la mise en œuvre du présent Mémorandum 
d’accord sont : 

a) Pour l’Afrique du Sud, le Département du tourisme ; et 
b) Pour le Brésil, le Ministère du tourisme. 

2) Dans le but d’atteindre les objectifs fixés dans le présent Mémorandum d’accord, les 
représentants des autorités compétentes des Parties organisent des réunions, lorsque cela est 
nécessaire, pour discuter de questions d’intérêt commun. 

3) Lors de la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord, les autorités compétentes 
des Parties peuvent également agir en consultation avec leur industrie du tourisme. 

Article 2. Objectif 

Les Parties établissent, conformément à leur législation et à leur réglementation nationales, 
des conditions favorables à une coopération à moyen et à long terme dans le domaine du tourisme, 
au profit mutuel des deux pays.  
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Article 3. Promotion de la coopération 

1) Les Parties coordonnent leurs efforts visant à promouvoir l’industrie du tourisme de 
manière durable, conformément au droit interne et international en vigueur dans leurs pays 
respectifs. 

2) Les Parties portent une attention particulière au développement et au renforcement des 
relations touristiques entre les deux pays, dans le but d’enrichir leur connaissance de la culture, du 
mode de vie et de l’histoire de l’autre pays. 

3) Chaque Partie encourage ses citoyens à se rendre dans le pays de l’autre Partie, ces visites 
étant soumises au droit interne en vigueur dans leurs pays respectifs. 

4) Sous réserve de leur droit interne applicable, les Parties favorisent un tourisme 
responsable en vue de protéger la dignité humaine. 

5) Les Parties : 
a) Adoptent une approche commune en ce qui concerne les activités de 

l’Organisation mondiale du tourisme (OMT) et d’autres forums multilatéraux ; et 
b) Collaborent à la mise en œuvre du Code mondial d’éthique du tourisme, 

notamment en matière de lutte contre l’exploitation des enfants. 

Article 4. Échange d’informations 

1) Les Parties favorisent l’échange d’informations, de matériel publicitaire et d’exposition 
dans le domaine du tourisme, sous réserve du droit interne applicable en vigueur dans leurs pays 
respectifs. 

2) Les Parties encouragent l’échange d’informations et de connaissances entre leurs 
professionnels et experts. Ces échanges ont lieu dans un cadre à déterminer par les autorités 
compétentes de chaque pays.  

Article 5. Formation au tourisme et assistance technique 

Les Parties coopèrent, lorsqu’il y a lieu, en dispensant des formations en tourisme, en 
procédant à des échanges d’experts en tourisme et en fournissant d’autres formes d’assistance 
technique. Ces formes de coopération sont réalisées dans un cadre à déterminer par les autorités 
compétentes de chaque pays. 

Article 6. Échange de ressources financières 

Le présent Mémorandum d’accord n’implique aucun engagement relatif au transfert de 
ressources financières entre les Parties ou à la mise en œuvre de toute autre activité susceptible 
d’imposer des obligations aux Parties. 
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Article 7. Exploitation sexuelle des enfants dans le tourisme 

Conformément à leur législation et à leur réglementation nationales, les Parties s’engagent à 
s’abstenir de toute activité pouvant impliquer l’exploitation sexuelle des enfants dans le tourisme, 
y compris toute activité pouvant porter atteinte à la dignité humaine. 

Article 8. Amendement 

Le présent Mémorandum d’accord peut à tout moment être amendé d’un commun accord 
entre les Parties moyennant un échange de notes par la voie diplomatique.  

Article 9. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Mémorandum 
d’accord est réglé à l’amiable par voie de consultations ou de négociations entre les Parties.  

Article 10. Entrée en vigueur 

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature par les Parties.  

Article 11. Entrée en vigueur 

1) Le présent Mémorandum d’accord reste en vigueur pour une période indéterminée, sauf 
s’il est dénoncé conformément au paragraphe 2 du présent article. 

2) Le présent Mémorandum d’accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie 
moyennant un préavis écrit de six mois adressé à l’autre Partie par la voie diplomatique 
l’informant de son intention de le dénoncer. 

3) La dénonciation du présent Mémorandum d’accord n’affecte pas l’exécution de toute 
obligation qui n’a pas été remplie au moment de la dénonciation, sauf si les Parties en conviennent 
autrement. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé et scellé le présent Mémorandum d’accord, rédigé en deux exemplaires originaux en 
langues anglaise et portugaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

FAIT à São Paulo, le 24 septembre 2014. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République fédérative du Brésil : 
[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD EN MATIÈRE DE COOPÉRATION ET DE 
CONSULTATION POLITIQUES ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République 
hellénique (dénommés ci-après collectivement « Parties » et séparément « Partie »), 

S’efforçant de poursuivre le développement de la coopération bilatérale entre leurs pays, 
Convaincus de l’opportunité de tenir régulièrement des consultations sur des questions 

d’intérêt commun et de coordonner leur position au sein des organisations internationales et autres 
instances internationales, et 

Désireux de développer de nouveaux domaines de coopération conformément aux principes et 
aux dispositions de la Charte des Nations Unies, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Réunions et consultations 

1) Les Parties organisent régulièrement des réunions et des consultations au niveau des 
hauts représentants sur les relations entre leurs pays et sur les questions d’intérêt commun. 

2) Des fonctionnaires désignés des Parties sont responsables, avec leurs ambassades 
respectives, de la coordination et du suivi des questions relatives à l’application du présent 
Mémorandum d’accord. 

Article 2. Coopération dans les domaines d’intérêt commun 

Les consultations prévues à l’article premier du présent Mémorandum d’accord peuvent 
porter, sans toutefois s’y limiter, sur les sujets suivants : 

a) Le développement de la coopération bilatérale dans les domaines politique, économique, 
culturel, scientifique et technique et des relations consulaires. 

b) La coopération sur les questions internationales et régionales d’intérêt commun. 
c) La coopération sur les questions d’intérêt commun dans le cadre des organisations 

internationales dont les Parties sont membres. 

Article 3. Échange de délégations 

Des visites réciproques de délégations entre les autorités gouvernementales de la République 
sud-africaine et de la République hellénique peuvent avoir lieu afin de favoriser les relations de 
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coopération entre ces institutions dans tous les domaines d’intérêt commun, en fonction des 
besoins et si leurs budgets respectifs le permettent. 

Article 4. Consultations entre les missions diplomatiques et les délégations 

1) Si cela est nécessaire et opportun, des consultations peuvent avoir lieu par l’intermédiaire 
des missions diplomatiques accréditées des Parties, de leurs Représentants permanents auprès des 
organisations internationales et régionales, ainsi que des délégations du Ministère des relations 
internationales et de la coopération de la République sud-africaine et du Ministère des affaires 
étrangères de la République hellénique au sein des instances et conférences régionales et 
internationales appropriées. 

2) Les Représentants permanents des Parties auprès de l’Organisation des Nations Unies 
devraient organiser régulièrement de telles réunions afin, entre autres, de préparer les réunions 
bilatérales entre les Ministres des affaires étrangères qui peuvent se tenir en marge de la session 
annuelle de l’Assemblée générale des Nations Unies. 

Article 5. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties résultant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent 
Mémorandum d’accord est réglé à l’amiable par consultations ou négociations entre les Parties. 

Article 6. Amendements 

Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé à tout moment, d’un commun accord 
entre les Parties, moyennant échange de notes entre elles par la voie diplomatique. 

Article 7. Entrée en vigueur 

1) Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
2) Le présent Mémorandum d’accord reste en vigueur pendant une période initiale de 

cinq ans, renouvelable par tacite reconduction pour des périodes successives de même durée. 
3) Chaque Partie peut, à tout moment, au cours de la période de validité initiale ou de toute 

période de cinq ans ultérieure, dénoncer le présent Mémorandum d’accord en adressant à l’autre 
Partie, par la voie diplomatique, une notification écrite trois mois à l’avance. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé et scellé le présent Mémorandum d’accord, en deux exemplaires en langue anglaise, les 
deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, le 30 septembre 2014. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République hellénique : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DU BOTSWANA RELATIF A LA COOPÉRATION 
COMMERCIALE ET INDUSTRIELLE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine (ci-après dénommé « Afrique du Sud ») et 
le Gouvernement de la République du Botswana (ci-après dénommé « Botswana »), (ci-après 
dénommés conjointement « signataires » et individuellement « signataire »), 

Désireux de renforcer et d’approfondir davantage les relations amicales et historiques qui 
prévalent entre l’Afrique du Sud et le Botswana, 

Reconnaissant les défis et les possibilités économiques majeurs consécutifs à l’évolution de 
l’intégration économique régionale et à l’émergence d’un nouvel ordre mondial, 

Résolus à trouver de nouvelles approches et stratégies de consolidation, d’expansion et de 
renforcement des domaines de développement économique et de coopération industrielle et 
commerciale entre l’Afrique du Sud et le Botswana, en mettant particulièrement l’accent sur le 
développement économique, lequel sera fermement guidé par les principes de souveraineté 
nationale, les possibilités de mise en œuvre de projets d’envergure internationale et des résultats 
mutuellement bénéfiques, 

Souhaitant promouvoir les investissements et la coopération industrielle et commerciale entre 
l’Afrique du Sud et le Botswana sur un pied d’égalité, 

Désireux de faciliter l’augmentation du flux d’investissements et l’amélioration de la 
coopération commerciale et industrielle, y compris la coopération institutionnelle, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

1. Le présent Mémorandum d’accord constitue un large cadre de coopération entre les 
signataires, dans l’intention de stimuler l’intérêt et la participation du secteur privé des deux pays. 

Article 2. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes responsables de la mise en œuvre du présent Mémorandum 
d’accord sont : 

a) Dans le cas de la République sud-africaine, le Département du commerce et de l’industrie 
(ci-après dénommé « DCI ») ; et 

b) Dans le cas de la République du Botswana, le Ministère du commerce et de l’industrie 
(ci-après dénommé « MCI »). 



Volume 3106, I-53391 

 225 

Article 3. Coopération industrielle 

1. La coopération entre le MCI et le DCI concernant des projets spécifiques comprend 
l’identification des organisations techniquement compétentes et capables d’élaborer des projets 
industriels axés sur le développement, et la sensibilisation des organisations en Afrique du Sud et 
au Botswana ayant la capacité financière et technique de mettre en œuvre ces projets en partenariat 
avec leurs homologues dans leurs pays respectifs. 

2. Afin de promouvoir de manière générale la coopération industrielle, les signataires 
s’engagent à identifier des projets potentiels qui offrent des possibilités de développement de 
chaînes de valeur régionales complémentaires et à sensibiliser les investisseurs potentiels qui 
résident dans leurs pays respectifs, désireux et capables d’établir, de mener à bien et de réhabiliter 
des projets mutuellement bénéfiques notamment dans les domaines suivants : 

a) L’infrastructure de transport et de communication ; 
b) L’exploitation minière ; 
c) L’énergie ; 
d) L’agro-industrie ; 
e) Le tourisme ; 
f) Les services financiers et les services commerciaux aux entreprises et aux 

particuliers ; 
g) Le traitement des ressources naturelles ; 
h) L’agriculture ; 
i) L’industrie manufacturière ; 
j) L’industrie du cuir ; 
k) Les technologies de l’information et de la communication ; et 
l) Les produits pharmaceutiques. 

3. Les signataires s’engagent à continuer d’identifier ensemble d’autres entreprises 
industrielles émergentes, projets et idées de projets qui pourraient intéresser les investisseurs dans 
leurs pays, et s’échangeront toutes les informations générales et détaillées pertinentes destinées à 
promouvoir ces entreprises, projets et idées de projets dans leurs pays. 

Article 4. Coopération commerciale 

1. Les signataires s’engagent à intensifier leurs efforts pour promouvoir un commerce 
équitable et mutuellement bénéfique entre les deux pays, y compris l’échange d’informations, en 
vue d’accroître le volume des échanges commerciaux. 

2. Afin de tirer parti des vastes possibilités présentes dans les deux pays, les signataires 
s’engagent à encourager et à aider les entités du secteur commercial à entreprendre des activités 
conjointes de promotion du commerce, notamment la participation aux foires commerciales 
nationales et internationales organisées dans les deux pays, la promotion d’expositions 
individuelles et une coopération plus étroite entre les chambres de commerce des deux pays. 

3. Les signataires s’engagent à coopérer et à échanger des informations pour lutter contre la 
sous-facturation et les fausses déclarations. 
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Article 5. Coopération au développement d’infrastructures physiques et économiques 

1. Le DCI et le MCI s’efforcent d’identifier des projets stratégiques de développement des 
infrastructures en vue de renforcer la compétitivité des deux économies. 

2. Les signataires s’engagent à promouvoir l’approvisionnement local et régional des 
facteurs de production pour le développement des projets d’infrastructure convenus, afin de 
catalyser le développement industriel. 

Article 6. Coopération technique 

1. Le DCI, en s’appuyant sur l’expérience acquise lors de la mise en œuvre d’initiatives de 
développement spatial, s’engage à coopérer avec les institutions publiques et privées concernées 
en Afrique du Sud pour aider le MCI à élaborer et à définir le champ d’application de programmes 
pour la mise en œuvre de projets d’investissement précis au Botswana. 

2. Le MCI et le DCI s’efforcent de développer, dans le cadre d’un partenariat, la 
coopération industrielle et technique entre les entreprises et les organisations du secteur privé des 
deux pays, notamment dans les domaines suivants : 

a) La standardisation et le contrôle de la qualité ; 
b) Le développement des petites, moyennes et microentreprises ; 
c) Les droits de propriété intellectuelle ; 
d) La politique de concurrence ; 
e) Le transfert de technologie ; 
f) La formation professionnelle notamment dans les domaines suivants : 

i) Les négociations commerciales ; 
ii) La formulation et l’application des politiques économiques ; 
iii) La promotion du commerce et des investissements ; et 
iv) L’inscription au registre du commerce ; 

g) Les investissements et la finance ; et 
h) La recherche-développement. 

3. La mise en œuvre de la coopération technique repose sur un plan d’action établi chaque 
année, conjointement par les signataires. 

Article 7. Dispositions générales 

1. Les signataires s’engagent à appliquer les mesures appropriées pour faciliter et renforcer 
l’échange de savoir-faire et la coopération entre eux, dans le cadre du présent Mémorandum 
d’accord et conformément au droit interne en vigueur sur leurs territoires. 

2. Le présent Mémorandum d’accord ne saurait être interprété comme conférant des 
avantages ou imposant des engagements qui pourraient être incompatibles ou en contradiction 
avec tout accord international auquel l’un des signataires est ou deviendra partie. 

3. Le présent Mémorandum d’accord n’affecte pas les droits acquis ni les obligations 
contractées en vertu des dispositions de tout accord auquel les signataires sont parties. 
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4. Le présent Mémorandum d’accord constitue un large cadre de coopération entre les 
signataires, dans l’intention de stimuler l’intérêt et la participation du secteur privé des deux pays. 

5. Les signataires s’engagent à négocier et à conclure des accords opérationnels détaillés 
préalablement à la mise en œuvre des projets visés à l’article 3. 

6. Aucun signataire n’est tenu d’honorer des obligations concernant un projet autre que 
celles explicitement mentionnées dans les accords opérationnels visés au paragraphe 4 du présent 
article, ni ne bénéficie de droits exclusifs en vertu du présent Mémorandum d’accord. 

7. Chaque signataire prend en charge ses propres dépenses résultant de la mise en œuvre des 
activités menées dans le cadre du présent Mémorandum d’accord. 

Article 8. Le Comité mixte 

1. Les signataires créent un Comité mixte (ci-après dénommé « Comité ») en vue de 
faciliter la mise en œuvre effective du présent Mémorandum d’accord et d’examiner son 
opérationnalisation. 

2. Le Comité sera composé de représentants du DCI et de représentants du MCI. 
3. Chaque signataire s’engage à communiquer à l’autre la composition, pour sa part, des 

membres du Comité. 
4. Le Comité mixte établit son propre règlement. 
5. Le Comité mixte se réunit deux fois par an et selon ce dont sont convenus les signataires, 

dans des lieux désignés alternativement par les signataires. 

Article 9. Engagements 

1. Les signataires s’engagent à développer les éléments suivants : 
a) Un cadre détaillant les niveaux de coopération entre les signataires ; 
b) Un cadre comprenant les principales activités qui seront entreprises dans le cadre du 

présent Mémorandum d’accord ; et 
c) Les objectifs à atteindre dans le cadre du présent Mémorandum d’accord au cours 

d’une période déterminée. 
2. Les signataires s’engagent à créer une instance pour aborder et résoudre, entre autres, les 

questions liées aux obstacles non tarifaires qui pourraient entraver leurs échanges commerciaux. 

Article 10. Amendement 

Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé d’un commun accord entre les 
signataires, au moyen d’un échange de notes par la voie diplomatique. 

Article 11. Règlement des différends 

Tout différend entre les signataires découlant de l’interprétation, de l’application ou de la 
mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord est réglé à l’amiable par voie de négociation ou 
de consultation par la voie diplomatique. 
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Article 12. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
2. Le présent Mémorandum d’accord reste en vigueur pour une durée de cinq ans et il est 

ensuite automatiquement renouvelé pour une nouvelle période de cinq ans, à moins qu’il ne soit 
dénoncé conformément au paragraphe 3 du présent article. 

3. Le présent Mémorandum d’accord peut être dénoncé par l’un ou l’autre signataire 
moyennant un préavis écrit de 12 mois adressé à l’autre signataire par la voie diplomatique, 
l’informant de son intention de le dénoncer. 

4. La dénonciation du présent Mémorandum d’accord n’affecte pas la mise en œuvre des 
projets entrepris par les signataires avant la dénonciation, ni la pleine exécution de toute activité de 
coopération n’ayant pas été entièrement réalisée au moment de la dénonciation, à moins que les 
signataires n’en conviennent autrement par écrit. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé et scellé le présent Mémorandum d’accord en deux exemplaires en langue anglaise, les 
deux textes faisant également foi. 

FAIT à Gaborone, au Botswana, le 20 novembre 2014. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République du Botswana : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD EN MATIÈRE DE CONSULTATIONS POLITIQUES 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DE PALESTINE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de l’État de Palestine 
(ci-après dénommés conjointement « Parties » et individuellement « Partie »), 

Reconnaissant les relations amicales et fraternelles qui ont toujours existé entre leurs États et 
leurs peuples, 

Désireux d’encourager et de renforcer l’entente et la solidarité entre leurs peuples et d’assurer 
leur bien-être, 

Reconnaissant la nécessité de mettre sur pied un mécanisme de consultation régulière entre les 
Parties concernant des questions d’intérêt commun, 

Convaincus que le renforcement de leurs relations d’amitié et de la coopération entre leurs 
deux États contribuera par ailleurs à la paix, à la sécurité et à la prospérité internationales et 
régionales, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

1) Les Parties tiennent des consultations politiques sur les relations bilatérales et sur les 
questions régionales, internationales et autres questions d’intérêt commun. 

2) Ces consultations ont lieu deux fois par an, au plus haut niveau de responsabilités, 
alternativement en Afrique du Sud et en Palestine, et peuvent également se tenir en marge de 
conférences et réunions internationales. 

3) La date et l’ordre du jour sont déterminés après consultations menées par la voie 
diplomatique. 

Article 2 

Les missions permanentes des deux Parties auprès des organisations internationales échangent 
régulièrement et tiennent des consultations sur des questions d’intérêt mutuel, selon que de besoin, 
et préparent et approuvent à l’avance l’ordre du jour et la date des consultations. 

Article 3 

Les deux Parties encouragent les contacts entre les institutions et les établissements 
universitaires de leurs États respectifs qui sont spécialisés dans le domaine des relations 
internationales et de la politique étrangère. 
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Article 4 

Les deux Parties encouragent les contacts entre les institutions culturelles et de la société 
civile ainsi que la coopération entre les associations du secteur privé et leurs États. 

Article 5 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de l’application du présent Mémorandum 
d’accord est réglé à l’amiable par voie de consultations ou de négociations entre les Parties. 

Article 6 

Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties, au 
moyen d’un échange de notes par la voie diplomatique. 

Article 7 

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur le jour de sa signature et reste en vigueur 
pour une durée indéterminée, mais peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie à tout moment, 
moyennant un préavis écrit de six mois, par la voie diplomatique, indiquant son intention de 
dénoncer le présent Mémorandum d’accord. 

Article 8 

Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord 
sont les suivantes : 

a) S’agissant du Gouvernement de la République sud-africaine : le Ministère des relations 
internationales et de la coopération ; et 

b) S’agissant du Gouvernement de l’État de Palestine : le Ministère des affaires étrangères. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé et scellé le présent Mémorandum d’accord en deux exemplaires originaux, en langue 
anglaise. 

FAIT à Pretoria, le 26 novembre 2014. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de l’État de Palestine : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 
ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DE PALESTINE POUR LA MISE EN 
PLACE D’UNE COMMISSION MIXTE DE COOPÉRATION 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de l’État de Palestine 
(ci-après dénommés conjointement « Parties » et individuellement « Partie »), 

Reconnaissant les relations amicales et fraternelles qui ont toujours existé entre leurs États et 
leurs peuples, 

Désireux de renforcer et d’approfondir l’entente et la solidarité entre leurs peuples afin 
d’assurer leur bien-être, 

Guidés par l’objectif commun d’élargir et de renforcer la coopération politique, économique, 
scientifique, technique, judiciaire, sociale, culturelle, ainsi que dans tous les autres domaines, entre 
leurs États respectifs, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Par le présent Accord, les Parties mettent en place une Commission mixte de coopération 
entre la République sud-africaine et l’État de Palestine (ci-après dénommée « Commission 
mixte »). 

Article 2 

1) La Commission mixte est composée de hauts représentants gouvernementaux des Parties 
nommés dans les divers domaines de coopération ou nommés de la manière que les Parties 
peuvent déterminer de temps à autre. 

2) La Commission mixte se réunit alternativement en Afrique du Sud et en Palestine, en 
sessions ordinaires et extraordinaires. Les sessions ordinaires se tiennent annuellement et, si 
nécessaire, des sessions extraordinaires se tiennent sur demande écrite de l’une ou l’autre Partie. 

3) La Commission mixte est présidée par le Ministre des relations internationales et de la 
coopération de la République sud-africaine et le Ministère des affaires étrangères de l’État de 
Palestine. 

4) Les Parties créent, si nécessaire, des comités sectoriels. 
5) Les représentants des secteurs parapublic, privé et public peuvent être invités à prendre 

part aux réunions des comités sectoriels ou d’autres structures mises en place par ces comités. 
6) Chaque Partie décide de la composition de sa délégation devant prendre part aux sessions 

de la Commission mixte. 
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Article 3 

1) Chaque comité sectoriel peut créer des sous-comités ou des groupes de travail ad hoc 
pour veiller à la bonne mise en œuvre des décisions et des recommandations prises d’un commun 
accord par la Commission mixte. 

2) Les résultats des délibérations des différents sous-comités et groupes de travail sont 
soumis à la Commission mixte pour évaluation, par l’intermédiaire des comités sectoriels 
concernés. 

3) Des accords portant sur des secteurs spécifiques peuvent être conclus entre les Parties 
dans le cadre des comités Sectoriels. 

Article 4 

La Commission mixte a pour objectif d’élargir et de renforcer la coopération entre les Parties 
dans tous les domaines et elle est, à cette fin, compétente pour : 

1) Mener des consultations et des négociations bilatérales sur des questions internationales 
importantes ; 

2) Suivre la mise en œuvre des accords déjà conclus ou devant être conclus par les Parties ; 
3) Promouvoir les activités en faveur de la coopération commerciale, économique, 

industrielle et technique sur la base des accords signés entre les Parties ; 
4) Définir de nouveaux domaines permettant aux Parties de poursuivre leur coopération 

éducative, commerciale, économique, industrielle et technique, notamment dans les secteurs de la 
santé, des minéraux et de l’exploitation minière, de l’agriculture et de l’irrigation ainsi que de la 
gestion des eaux ; 

5) Chercher de nouveaux moyens de promouvoir des relations commerciales mutuellement 
avantageuses entre leurs pays respectifs ; 

6) Échanger des informations dans les domaines économique, commercial, scientifique, 
industriel et technique, conformément à leur droit interne ; 

7) Faire des propositions pour éliminer les obstacles qui pourraient surgir lors de la mise en 
œuvre d’un projet établi dans le cadre du présent Accord, ou les obstacles qui concernent des 
protocoles ou des contrats distincts ; 

8) Échanger des connaissances dans les domaines mentionnés précédemment ; 
9) Compte tenu de ce qui précède, la Commission mixte concentre ses efforts sur les 

domaines de coopération suivants, sans s’y limiter : 
a. Coopération dans les domaines de la politique et de la diplomatie ; 
b. Coopération dans le domaine de l’économie ; 
c. Coopération dans le domaine de l’agriculture ; 
d. Coopération dans les domaines de l’éducation, de l’enseignement supérieur et des 

sciences ; 
e. Coopération dans le domaine de la santé ; 
f. Coopération dans le domaine de la gouvernance locale ; 
g. Coopération dans les domaines du sport et de la jeunesse ; 
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h. Coopération dans les domaines de l’art et de la culture. 
Au niveau des relations bilatérales, la Commission mixte sera chargée de renforcer, de 

développer et d’encourager la coopération entre les Parties en réunissant des représentants de 
différents secteurs pour explorer de nouveaux domaines de coopération possibles. 

Article 5 

1) La Commission mixte est compétente pour créer des comités chargés de l’assister dans 
l’exercice de ses fonctions. Le responsable de chaque comité présente à la Commission mixte un 
rapport sur les activités de son groupe. 

2) Les conclusions et les recommandations des comités sont soumises à l’examen et à 
l’approbation de la Commission mixte. 

Article 6 

1) La Commission mixte se réunit annuellement en session ordinaire, alternativement en 
Afrique du Sud ou en Palestine, ou en session extraordinaire à la demande expresse de l’une des 
Parties. 

2) La date et l’ordre du jour des sessions de la Commission mixte sont convenus par les 
Parties par la voie diplomatique, sur la base des propositions du Gouvernement du pays hôte. 

3) Les Parties s’échangent les documents de travail relatifs aux différents points de l’ordre 
du jour au moins deux mois avant la date d’une réunion. 

4) Le chef de la délégation du pays hôte préside la session avec le chef de la délégation de 
l’autre Partie. Ils sont assistés d’un rapporteur général. 

5) Chaque réunion de la Commission mixte s’achève par la signature, par les chefs des deux 
délégations, des minutes et du communiqué final, lequel est mis à la disposition des médias. 

6) Les recommandations formulées au cours des réunions de la Commission mixte sont 
soumises à l’examen des Gouvernements respectifs. 

Article 7 

Chaque Partie prend en charge les frais de transport de sa délégation qui participe aux 
réunions de la Commission mixte, étant entendu que les frais d’hôtel et les frais d’organisation du 
travail du secrétariat sont pris en charge par le pays hôte. 

Article 8 

Tout différend découlant de la mise en œuvre du présent Accord est soumis à la Commission 
mixte, qui se réunit pour parvenir à un règlement amiable. 

Article 9 

1) Les Parties peuvent proposer par écrit et par la voie diplomatique la révision ou 
l’amendement du présent Accord. 
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2) Toute révision ou tout amendement accepté par les Parties entre en vigueur à la date de 
son adoption selon la procédure à convenir par les Parties en tenant dûment compte de leur droit 
interne. 

Article 10 

Aucune disposition du présent Accord ne saurait être interprétée comme portant atteinte aux 
autres accords de coopération existant entre l’une des Parties et d’autres tierces parties ou à toute 
autre obligation internationale existante de l’une ou l’autre Partie. 

Article 11 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature et reste en vigueur jusqu’à sa 
dénonciation par l’une ou l’autre Partie conformément au paragraphe 2 de l’article 11. 

2) Le présent Accord peut à tout moment être dénoncé par l’une ou l’autre Partie moyennant 
un préavis écrit de 90 jours adressé à l’autre Partie par la voie diplomatique, l’informant de son 
intention de le dénoncer. 

3) La dénonciation du présent Accord est sans incidence sur les droits ou obligations de 
l’une ou l’autre Partie, qui découlent de tout accord de coopération conclu en vertu du présent 
Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé et scellé le présent Accord, en deux exemplaires originaux en langue anglaise. 

FAIT à Pretoria le 26 novembre 2014. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de l’État de Palestine : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 
ET LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DE PALESTINE DANS LE DOMAINE 
DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET DE LA FORMATION  

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de l’État de Palestine 
(ci-après dénommés conjointement « Parties » et individuellement « Partie »), 

Convaincus que la coopération dans le domaine de l’enseignement supérieur constitue l’un 
des aspects importants de leurs relations bilatérales, 

Désireux renforcer la coopération entre les deux pays dans le domaine de l’enseignement 
supérieur et tenant compte de l’importance de cette coopération pour la compréhension mutuelle 
entre les peuples de la République sud-africaine et de l’État de Palestine, et 

Déterminés à créer une base solide pour cette coopération, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Accord sont : 
a) Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : le Ministère de l’enseignement 

supérieur et de la formation ; et 
b) Pour le Gouvernement de l’État de Palestine : le Ministère de l’éducation et de 

l’enseignement supérieur. 

Article 2. Domaines de coopération 

Les Parties : 
a) Procèdent à des échanges de délégations composées de fonctionnaires relevant du 

Ministère de l’enseignement supérieur et de la formation de la République sud-africaine et du 
Ministère de l’éducation et de l’enseignement supérieur de l’État de Palestine, afin qu’ils se 
familiarisent avec le système éducatif de l’autre Partie ; 

b) Favorisent l’échange d’informations et de publications en matière d’éducation ; 
c) Favorisent la participation de leurs représentants aux congrès, conférences, séminaires, 

ateliers et autres réunions à caractère éducatif organisés en République sud-africaine et dans l’État 
de Palestine ; 

d) Facilitent l’évaluation de la comparabilité des qualifications aux fins de la reconnaissance 
mutuelle par leurs établissements d’enseignement supérieur ; 

e) Favorisent le développement de liens et de partenariats institutionnels directs entre les 
établissements d’enseignement supérieur sud-africains et palestiniens ; 
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f) S’engagent à promouvoir une coopération technique active et renforcée selon le principe 
de l’intérêt mutuel, dans des domaines de l’enseignement supérieur et de la formation convenus 
entre les Parties, notamment l’enseignement professionnel et technique, l’assurance qualité de 
l’enseignement supérieur et de la formation, l’apprentissage ouvert et à distance et le 
développement de programmes de doctorat ; 

g) Favorisent les échanges à des fins éducatives, y compris l’échange d’étudiants de 
deuxième et troisième cycles et les liens entre universités pour des projets de recherche conjoints 
dans des domaines d’intérêt convenus entre les Parties, y compris, mais sans s’y limiter, les 
technologies de l’information et de la communication, l’énergie solaire, les produits 
pharmaceutiques et les sciences de la santé, l’agriculture et la recherche hydrologique ; 

h) Encouragent les études moyen-orientales et africaines en favorisant l’étude et la 
compréhension des langues, de la littérature, de la culture, de l’histoire, de l’économie et des 
expériences éducatives de l’autre pays ; et  

i) S’efforcent d’obtenir des bourses d’études pour les étudiants de premier, deuxième et 
troisième cycles, sous réserve de la disponibilité des ressources. 

Article 3. Droit applicable 

Les Parties respectent le droit interne de l’autre pays lorsqu’elles participent aux programmes 
et projets organisés dans le cadre du présent Accord. Il est tenu dûment compte de l’autonomie des 
institutions et organismes concernés. 

Article 4. Questions financières 

1) Les Parties conviennent d’élaborer des programmes conjoints de coopération qui peuvent 
être présentés à des pays partenaires tiers et à des organisations internationales en vue de financer 
des activités communes spécifiques entreprises dans le cadre du présent Accord. 

2) Les coûts liés aux activités entreprises dans le cadre du présent Accord sont couverts 
selon des modalités à convenir entre les Parties. La mise en œuvre est soumise au droit interne 
respectif des deux Parties et à la disponibilité de ressources appropriées. 

3) La Partie d’envoi fournit à la Partie d’accueil les détails du programme proposé ainsi que 
le nombre de délégués, un mois avant la tenue effective de la rencontre. 

Article 5. Suivi de l’accord 

1) Lors de la signature du présent Accord, les Parties s’engagent à élaborer un plan de mise 
en œuvre indiquant les activités, les résultats et les délais spécifiques établis aux fins de la mise en 
œuvre des programmes et des projets organisés dans le cadre du présent Accord. 

2) Un Comité mixte composé de deux fonctionnaires de chaque Partie est créé dans le cadre 
du présent Accord pour assurer le suivi de sa mise en œuvre. Le Comité se réunit une fois par an, 
tour à tour dans chaque pays, à des dates qui seront fixées d’un commun accord par la voie 
diplomatique. La Partie sur le territoire de laquelle se tient la réunion du Comité mixte préside les 
débats. Le Comité adopte son propre règlement intérieur. 
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Article 6. Amendements 

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel des Parties, au moyen d’un 
échange de notes entre les Parties, adressées par la voie diplomatique. 

Article 7. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation, de l’application ou de la mise en 
œuvre du présent Accord est réglé à l’amiable par voie de consultations ou de négociations entre 
les Parties. 

Article 8. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
2) Il reste en vigueur pour une durée de trois ans, renouvelable par tacite reconduction pour 

une durée d’un an, à moins qu’il ne soit dénoncé conformément au paragraphe 3 du présent article. 
3) L’une ou l’autre des Parties peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit 

de six mois adressé à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

Article 9. Obligations existantes 

La dénonciation du présent Accord n’affecte en rien les obligations contractées ou les 
programmes entrepris dans le cadre d’accords ou de contrats distincts, et ce jusqu’à leur 
achèvement. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé et scellé le présent Accord, en deux exemplaires originaux en langues anglaise et arabe, 
les deux textes faisant également foi.  

FAIT à Pretoria, le 26 novembre 2014. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de l’État palestinien : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE L’OUGANDA CONCERNANT LES CONSULTATIONS 
DIPLOMATIQUES RÉGULIÈRES 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République de 
l’Ouganda (ci-après dénommés collectivement « Parties » et individuellement « Partie »), 

Désireux de développer et de renforcer les traditionnelles relations d’amitié et de coopération 
mutuellement avantageuse entre les Parties, 

Souhaitant renforcer les liens d’amitié et de coopération entre les Parties dans le cadre de la 
Charte des Nations Unies, de l’Acte constitutif de l’Union africaine et d’autres instruments 
juridiques internationaux et régionaux auxquels les deux Parties sont parties, 

Reconnaissant la nécessité de créer un mécanisme de consultations régulières entre les Parties 
sur des questions d’intérêt commun, comme cela a été discuté et convenu lors de la réunion de 
hauts fonctionnaires et lors de la session de la Commission mixte de coopération des 8 et 
9 novembre 2012, et 

Considérant qu’un tel mécanisme faciliterait les consultations et comprendrait la tenue de 
réunions périodiques et structurées et de réunions spéciales, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Autorités compétentes 

1) Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Mémorandum 
d’accord sont : 

a) Dans le cas de la République sud-africaine, le Département des relations 
internationales et de la coopération ; 

b) Dans le cas de la République de l’Ouganda, le Ministère des affaires étrangères. 

Article 2. Consultations entre les Parties 

1) Les Parties mettent en place un mécanisme de consultations politiques régulières dans le 
cadre duquel les directeurs généraux respectifs des Parties se réunissent deux fois par an pour tenir 
des consultations sur les relations bilatérales et les questions régionales et internationales d’intérêt 
mutuel, et pour définir de nouveaux domaines de coopération jugés nécessaires par les Parties. 

2) Les Parties déterminent à l’avance le niveau, l’ordre du jour et les modalités des 
consultations. 
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Article 3. Contact entre les missions 

Les Parties encouragent les contacts entre leurs missions diplomatiques et consulaires dans les 
pays tiers en vue d’échanger leurs opinions sur des questions d’intérêt mutuel. 

Article 4. Coopération par l’intermédiaire de représentants diplomatiques 

Les Parties recommandent à leurs représentants diplomatiques auprès de l’Organisation des 
Nations Unies, de l’Union africaine et d’autres organisations internationales, ainsi qu’à leurs 
représentants présents à des conférences internationales, de se consulter et de coopérer dans les 
domaines d’intérêt commun. 

Article 5. Coopération relative au renforcement des capacités 

Les Parties établissent et encouragent la coopération bilatérale dans les domaines du 
développement des ressources humaines et du renforcement des capacités institutionnelles grâce à 
des partenariats entre leurs établissements de formation diplomatique, qui doivent être établis par 
écrit et préciser les conditions desdits partenariats. 

Article 6. Champ d’application des consultations 

1) Les sujets sur lesquels portent les consultations visées à l’article 2 comprennent 
notamment : 

a) Les questions relatives au renforcement de la coopération bilatérale ; 
b) Les questions relatives à la sécurité et à la coopération en Afrique ;  
c) Toute autre question internationale d’intérêt mutuel. 

2) L’une ou l’autre Partie peut demander, si besoin, la tenue à tout moment de réunions 
spéciales pour traiter en urgence des questions d’intérêt mutuel. 

3) Chaque Partie prend à sa charge les frais de voyage et d’hébergement de sa délégation se 
déplaçant pour participer aux réunions convoquées afin de mettre en application le présent Accord. 
La Partie sur le territoire de laquelle a lieu une réunion est responsable de la mise à disposition du 
lieu de réunion et de la fourniture de tous les services administratifs et de secrétariat. L’accueil des 
réunions se fait en alternance. 

Article 7. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord est 
réglé à l’amiable par voie de consultations ou de négociations entre les Parties. 

Article 8. Amendements 

Le présent Accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties moyennant un 
échange de notes, adressé par la voie diplomatique. 
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Article 9. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
2) Le présent Accord reste en vigueur pour une période de cinq ans, à l’issue de laquelle il 

est automatiquement renouvelé pour une nouvelle période de cinq ans, à moins qu’il ne soit 
dénoncé par l’une ou l’autre Partie moyennant un préavis écrit de trois mois adressé à l’autre 
Partie par la voie diplomatique, l’informant de son intention de le dénoncer. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé et scellé le présent Accord en deux exemplaires en langue anglaise, tous les textes faisant 
également foi. 

FAIT et SIGNÉ à Addis-Abeba le 30 janvier 2015. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République de l’Ouganda : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DU ZIMBABWE RELATIF À LA COOPÉRATION 
ÉCONOMIQUE ET COMMERCIALE  

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République du 
Zimbabwe (ci-après dénommés conjointement « Parties » et individuellement « Partie »), 

Sur la base de réunions régulières et de consultations de haut niveau entre les chefs d’État 
ainsi que de réunions bilatérales entre les Ministres du commerce et de l’industrie des deux pays, 

Désireux de renforcer et d’approfondir les relations amicales qui prévalent entre la 
République du Zimbabwe et la République sud-africaine, 

Connaissant les défis économiques significatifs et les possibilités découlant des relations entre 
les deux pays dans le cadre général du Nouveau Partenariat pour le développement de l’Afrique 
(NEPAD), et compte tenu du nouvel ordre mondial émergent, 

Conscients que les relations commerciales dynamiques souhaitées par les Parties exigent une 
coopération dans toute une série d’activités économiques qui tombent sous le champ d’application 
du Protocole sur le commerce de la Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC) 
et que le présent Mémorandum d’accord (ci-après dénommé « Mémorandum d’accord ») vise à 
contribuer à l’approfondissement de l’intégration économique régionale, 

Déterminés à trouver de nouvelles approches et stratégies de consolidation, d’expansion et 
d’approfondissement des domaines de développement économique et de coopération industrielle 
et commerciale entre les Parties, en mettant particulièrement l’accent sur le développement 
économique, qui soient fermement guidées par les principes de la souveraineté nationale, des 
possibilités de mettre en œuvre des projets à l’échelle mondiale et des résultats avantageux pour 
tous,  

Convaincus qu’il est nécessaire de créer des possibilités en vue de mettre en œuvre des projets 
d’envergure internationale apportant des avantages économiques mutuels, 

Souhaitant promouvoir vigoureusement les investissements, l’industrie et la coopération 
commerciale entre les Parties dans des conditions équitables en précisant les tâches à accomplir et 
les obligations à remplir par chacune des Parties en vue de faciliter une augmentation des flux 
d’investissements et l’amélioration du commerce, ainsi que la coopération industrielle et 
institutionnelle, tel que décrit de manière générale et spécifique ci-après, 

Considérant que le développement des petites et moyennes entreprises (ci-après dénommées 
« PME »), le commerce et les investissements transfrontaliers sont des domaines majeurs de 
coopération entre les Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 
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Article premier. Objectifs 

Le présent Mémorandum d’accord vise à promouvoir les investissements, l’industrie et la 
coopération commerciale entre les Parties, à des conditions équitables en fixant les tâches à 
accomplir et les obligations à remplir par chaque Partie afin de faciliter l’augmentation des flux 
d’investissements et l’amélioration du commerce, ainsi que la coopération industrielle et 
institutionnelle, tel que décrit de manière générale et spécifique ci-après. 

Article 2. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de l’application du présent Mémorandum d’accord sont 
les suivantes :  

a) Dans le cas du Gouvernement de la République du Zimbabwe, le Ministère de l’industrie 
et du commerce (ci-après dénommé le « MIC ») ; et 

b) Dans le cas du Gouvernement de la République de l’Afrique du Sud, le Ministère du 
commerce et de l’industrie (ci-après dénommé le « MCI ») ; 

Article 3. Portée de la coopération 

1) La coopération entre les Parties en ce qui concerne les projets définis en République du 
Zimbabwe ou en République sud-africaine comprend l’identification d’organisations 
techniquement compétentes qui sont capables de mener des projets industriels axés sur le 
développement et la sensibilisation d’organisations en République sud-africaine ou en République 
du Zimbabwe ayant la capacité financière et technique de mettre en œuvre ces projets en 
partenariat avec leurs homologues zimbabwéens ou sud-africains. 

2) Les Parties encouragent les institutions du secteur privé à explorer des possibilités 
d’investissement dans les pays du tiers monde au moyen de coentreprises. 

3) Les autorités compétentes continuent d’identifier d’autres entreprises industrielles 
émergentes, des projets et des idées de projets qui pourraient intéresser les investisseurs en 
République sud-africaine et en République du Zimbabwe et se communiquent toutes les 
informations générales et détaillées utiles à la promotion de ces entreprises, projets et idées de 
projets dans leurs pays respectifs. 

4) Dans le but général de promouvoir la coopération industrielle, les Parties sont convenues 
que les autorités compétentes sensibiliseraient les investisseurs potentiels qui résident en 
République sud-africaine ou en République du Zimbabwe et qui sont désireux et en mesure 
d’établir, de mener à bien et de réhabiliter des projets dans les secteurs convenus. 

Article 4. Domaines de coopération 

1) Dans le présent article, l’expression « initiatives de développement spatial » (ci-après 
« IDS ») fait référence aux initiatives stratégiques de développement industriel régional mises en 
œuvre par la République sud-africaine afin de développer ses régions et de réduire ainsi la 
pauvreté et l’exode rural. 

2) Les domaines de coopération au titre du présent Mémorandum d’accord comprennent, 
mais sans s’y limiter, les éléments suivants : 
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a) L’énergie ; 
b) L’exploitation minière et l’enrichissement des minéraux ; 
c) Les transports ; 
d) Le traitement des produits agricoles ; 
e) Le tourisme ; 
f) L’agriculture commerciale ; 
g) Le traitement de ressources naturelles ; 
h) Les technologies de l’information et de la communication ; 
i) L’habillement et les textiles ; 
j) L’industrie manufacturière ; 
k) Le développement des ressources humaines ; et 
l) Le développement des PME. 

3) Le MCI, en s’appuyant sur l’expérience acquise dans la mise en œuvre des initiatives de 
développement spatial, coopère avec les institutions publiques et privées concernées en 
République sud-africaine pour aider le MIC à concevoir des programmes et à définir leur portée 
pour exécuter les projets de développement prévus le long du couloir de développement de Beira 
et du couloir Nord-Sud. 

4) La coopération entre les Parties vise également à encourager les investissements 
transfrontaliers et les coentreprises par des institutions, des PME et des citoyens des deux pays, de 
manière à renforcer la croissance durable, le développement et la création d’emplois. 

Article 5. Coopération commerciale 

1) Les Parties intensifient les efforts qu’ils déploient pour promouvoir le commerce entre les 
deux pays, en vue d’accroître le volume des échanges commerciaux. 

2) Afin de tirer avantage des vastes possibilités commerciales existant dans les deux pays, 
les Parties prennent les mesures suivantes : 

a) Les Parties sensibilisent, encouragent et aident les opérateurs commerciaux à 
entreprendre des activités commerciales promotionnelles conjointes comprenant, 
notamment, la participation à des foires commerciales nationales et internationales 
organisées dans les deux pays, l’organisation d’expositions solo et une coopération 
plus étroite entre les associations industrielles et les chambres de commerce des deux 
pays ; 

b) Les Parties, conformément aux dispositions du Protocole sur le commerce de la 
SADC, accélèrent la réduction des droits de douane et la suppression des barrières 
non tarifaires et des éventuelles barrières techniques qui entravent le commerce. 

Article 6. Coopération dans le développement des infrastructures physiques et économiques 

Les Parties s’emploient à définir des projets stratégiques de développement des infrastructures 
afin de renforcer la compétitivité des économies de la République du Zimbabwe et de la 
République sud-africaine.  
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Article 7. Collaboration dans le cadre d’un partenariat public-privé 

1) En vue de renforcer la collaboration en matière d’investissements dans le cadre de 
partenariats public-privé, les Parties coopèrent pour renforcer les capacités de tels partenariats 
dans leurs pays respectifs. La promotion des programmes de renforcement des capacités est 
encouragée pour permettre un meilleur échange des informations relatives aux partenariats public-
privé ainsi qu’une véritable mise en réseau. 

Article 8. Coopération technique 

1) Les Parties s’emploient, en partenariat, à développer la coopération industrielle et 
technique, notamment dans les domaines suivants : 

a) La normalisation et l’assurance de la qualité ; 
b) La science et la recherche ; 
c) La métrologie ; 
d) Le développement des PME ; 
e) Les droits de propriété industrielle ; 
f) La politique de concurrence ; 
g) Les recours commerciaux ; 
h) Les transferts de technologie, et le soutien aux entrepreneurs sous forme de 

mentorat ; 
i) Le développement du microcrédit ; 
j) Le développement des compétences, entre autres dans les domaines suivants : 

i) Les inspections industrielles ; 
ii) Les négociations commerciales ; 
iii) La formulation et la mise en œuvre des politiques économiques ; 
iv) La promotion du commerce et des investissements ; 
v) L’enregistrement des sociétés ; 
vi) La conception d’incitations à des fins économiques et d’investissement ; 
vii) Le marquage et la certification des produits ; et 
vi) La promotion des relations entre les institutions concernées, en particulier par 

des programmes d’échanges. 
2) La mise en œuvre de la coopération technique repose sur un plan d’action défini 

conjointement chaque année par les Parties. 

Article 9. Dispositions générales 

1) Le présent Mémorandum d’accord fournit une large base de coopération entre les Parties, 
qui vise à stimuler l’intérêt et la participation du secteur privé des deux pays. Les acteurs 
respectifs du secteur privé négocient et concluent des accords opérationnels détaillés avant la mise 
en œuvre des projets prévus. 
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2) Le présent Mémorandum d’accord n’implique pas que les investisseurs de l’une ou 
l’autre Partie ait des droits exclusifs sur les projets définis. 

3) Il n’implique pas non plus que l’une ou l’autre Partie ait des obligations autres que celles 
explicitement mentionnées dans la documentation relative à un projet défini. 

Article 10. Amendement 

Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties au 
moyen d’un échange de notes entre celles-ci par la voie diplomatique. 

Article 11. Règlement des différends 

1) Tout différend découlant de l’interprétation ou la mise en œuvre du présent Mémorandum 
d’accord est réglé à l’amiable par voie de consultations ou de négociations par la voie 
diplomatique. 

2) Une Partie peut à tout moment s’adresser à l’autre Partie pour tenir des consultations 
visant à trouver la façon et les moyens de résoudre toute difficulté ou tout problème concernant le 
fonctionnement du présent Mémorandum d’accord. 

Article 12. Mécanisme de mise en œuvre et de suivi 

1) Les Parties s’engagent à constituer un Comité mixte, composé de hauts responsables des 
autorités compétentes et de parties prenantes, qui se réunira au moins deux fois par an en 
alternance en République du Zimbabwe et en République sud-africaine pour suivre la mise en 
œuvre du présent Mémorandum d’accord et définir d’autres domaines de coopération. 

2) Chaque Partie supporte ses propres coûts et dépenses liés à la participation aux réunions 
du Comité mixte. 

Article 13. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature par les 
Parties. 

2) Le présent Mémorandum d’accord demeure en vigueur pendant une période de dix ans, 
puis est automatiquement renouvelé pour des périodes supplémentaires de cinq ans, à moins que 
l’une ou l’autre Partie ne le dénonce par préavis écrit de six mois adressé par la voie diplomatique 
et informant de son intention de le dénoncer. 

3) La dénonciation du présent Mémorandum d’accord n’affecte pas l’achèvement des 
projets entrepris par les Parties préalablement à ladite dénonciation, ni l’exécution complète de 
toute activité de coopération qui n’est pas encore terminée au moment de la dénonciation, à moins 
que les Parties n’en conviennent autrement par écrit. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé et scellé le présent Mémorandum d’accord en deux exemplaires en langue anglaise, les 
deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, le 8 avril 2015. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République du Zimbabwe : 
[SIGNÉ]  
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14 janvier 2016 
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Texte authentique :  anglais 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT ROYAL DU 
CAMBODGE RELATIF À LA COOPÉRATION EN MATIÈRE DE 
CONSERVATION ET DE PROTECTION DE LA BIODIVERSITÉ 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement royal du Cambodge 
(ci-après dénommés conjointement « Parties » et individuellement « Partie »), 

Reconnaissant les objectifs et les principes énoncés dans la Convention sur la diversité 
biologique, la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d’extinction (ci-après dénommée « CITES ») et la législation nationale des deux pays en 
matière d’environnement, de biodiversité et d’espèces sauvages, 

Conscients de la nature régionale et mondiale des questions de gestion, de conservation et de 
protection de la biodiversité, de conformité et d’application des lois, et de l’urgence de trouver des 
solutions économiques et à long terme pour traiter ces questions grâce à la coopération 
internationale, ainsi que de l’importance de coordonner les activités communes des Parties, 

Notant que le commerce illégal d’espèces sauvages reste un problème mondial, 
Dans l’esprit de coopération et de collaboration de la Convention sur la diversité biologique et 

de la CITES, 
Partageant les mêmes préoccupations et responsabilités concernant le renforcement de la 

coopération en matière de gestion, de conservation et de protection de la biodiversité ainsi que 
d’application des lois et de respect de la CITES, 

Convaincus que la coopération entre les Parties en matière de conservation et de protection de 
la biodiversité, d’application des lois et de respect de la CITES présente des avantages mutuels et 
renforcera davantage les relations amicales entre leurs pays respectifs. 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif 

L’objectif du présent Mémorandum d’accord est de promouvoir une coopération entre les 
Parties fondée sur les principes d’égalité et d’avantage mutuel, en matière de gestion, de 
conservation et de protection de la biodiversité, d’application des lois relatives à la biodiversité, de 
respect de la Convention sur la diversité biologique, de la CITES et d’autres lois et conventions 
pertinentes.  
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Article 2. Autorités compétentes 

Les autorités compétentes chargées de la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord 
sont : 

a) Pour le Gouvernement de la République sud-africaine, le Département des affaires 
environnementales ; et 

b) Pour le Gouvernement royal du Cambodge, le Ministère de l’environnement. 

Article 3. Domaines de coopération 

Les Parties ont déterminé que leur coopération concernerait en priorité les domaines suivants : 
a) Gestion, conservation et protection de la biodiversité ; 
b) Respect de la Convention sur la diversité biologique, de la CITES et d’autres conventions 

internationales contraignantes ; 
c) Meilleures pratiques en matière d’application des lois relatives à la biodiversité et de 

respect des réglementations internes et des conventions applicables ; 
d) Renforcement de la coopération dans les domaines précités grâce à l’échange 

d’informations et à la recherche ; 
e) Utilisation, transfert et développement des technologies ; 
f) Gestion des ressources naturelles, commerce des espèces sauvages, gestion des zones 

protégées, développement local, moyens d’existence durables ; et 
g) D’autres domaines liés à l’objectif visé à l’article premier et convenus par les Parties.  

Article 4. Formes de coopération 

La coopération entre les Parties prend la forme : 
a) D’échanges d’informations et de documents pertinents sur la conservation et la protection 

de la biodiversité ainsi que sur l’application et le respect des lois relatives à la biodiversité, 
conformément au droit interne de chaque Partie ; 

b) De programmes conjoints de recherche sur la gestion, la conservation et la protection de 
la biodiversité ; 

c) D’échanges de visites d’experts et de délégations ; 
d) D’organisation commune de séminaires, d’ateliers et de réunions en présence de 

scientifiques, d’experts, de décideurs politiques, d’autorités de réglementation, de responsables de 
l’application des lois et d’autres entités concernées ; 

e) De lancement des projets en collaboration, conformément au droit interne des Parties et 
selon les fonds disponibles ; 

f) De toute autre forme de coopération convenue entre les Parties, conformément à leur 
droit interne et selon les fonds disponibles. 
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Article 5. Mise en œuvre 

1) Afin de mettre en œuvre le présent Mémorandum d’accord, les Parties encouragent leurs 
organisations responsables de la protection de l’environnement, leurs forces de l’ordre et leurs 
établissements de recherche respectifs à établir et à développer des contacts directs entre eux 
concernant la gestion, la conservation et la protection de la biodiversité, l’application des lois 
relatives à la biodiversité et le respect de la Convention sur la diversité biologique, de la CITES et 
d’autres conventions et lois connexes. 

2) Chaque autorité compétente désigne un point focal aux fins de la mise en œuvre du 
présent Mémorandum d’accord. 

3) Les lieux et les horaires des réunions des points focaux sont convenus par écrit entre les 
responsables. 

Article 6. Coûts 

À moins qu’il n’en soit convenu autrement entre les Parties, chaque Partie prend à sa charge 
ses propres coûts et dépenses résultant de la mise en œuvre du présent Mémorandum d’accord. 

Article 7. Obligations 

Les dispositions du présent Mémorandum d’accord sont sans incidence sur les droits et 
obligations des Parties découlant de tout traité, de toute convention et de tout accord régional ou 
mondial relatif à la biodiversité, au commerce des espèces sauvages ou à l’application des lois en 
la matière, et le présent Mémorandum d’accord est mis en œuvre conformément à la législation et 
à la réglementation nationales en vigueur dans leurs pays respectifs. 

Article 8. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du 
présent Mémorandum d’accord est réglé à l’amiable par voie de consultations ou de négociations 
entre les Parties. 

Article 9. Amendements 

Le présent Mémorandum d’accord peut être amendé par consentement mutuel des Parties 
moyennant un échange de notes par la voie diplomatique. 

Article 10. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
2) Le présent Mémorandum d’accord reste en vigueur pendant une période de cinq ans, à 

l’issue de laquelle il est automatiquement renouvelé pour une nouvelle période de cinq ans dans 
les conditions fixées par les Parties, à moins qu’il ne soit dénoncé conformément au paragraphe 3 
du présent article.  
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3) Le présent Mémorandum d’accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie 
moyennant un préavis écrit de six mois à cet effet transmis à l’autre Partie. 

4) La dénonciation du présent Mémorandum d’accord est sans incidence sur tout 
arrangement conclu ou toute activité débutée avant la dénonciation, à moins que les Parties n’en 
conviennent autrement par écrit. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé et scellé le présent Mémorandum d’accord, en deux exemplaires originaux en langue 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

FAIT à Pretoria, le 29 mai 2015. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement royal du Cambodge : 
[SIGNÉ]  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-AFRICAINE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU LIBÉRIA RELATIF A UN 
CADRE DE COOPÉRATION BILATÉRALE 

Préambule 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la République du 
Libéria (ci-après dénommés conjointement « Parties » et individuellement « Partie »), 

Considérant la nécessité de promouvoir la coopération entre pays frères au sein de l’Union 
africaine, 

Désireux de renforcer les liens d’amitié et la coopération entre les Parties dans différents 
domaines, 

Reconnaissant la nécessité d’adopter des mesures visant à renforcer la coopération entre les 
Parties, 

Conformément au droit interne en vigueur dans leurs pays respectifs et dans le respect de 
l’indépendance et de la souveraineté des Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application 

Les Parties conviennent de renforcer leurs relations dans tous les domaines d’intérêt commun, 
y compris les secteurs politique, social, culturel, scientifique et technique, dans l’esprit de la 
solidarité africaine. 

Article 2. Domaines de coopération 

Les Parties coopèrent notamment dans les domaines suivants : 
a) Les relations internationales ; 
b) Le commerce et les investissements ; 
c) L’exploitation minière et la géologie ; 
d) L’agriculture ; 
e) L’élevage ; 
f) Les eaux et forêts ; 
g) L’énergie : 
h) La santé ; 
i) Le tourisme ; 
j) Les transports ; 
k) Les arts et la culture ; 
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l) L’éducation ; 
m) L’urbanisme et le logement ; 
n) Les travaux publics ; 
o) La communication ; 
p) La pêche ; 
q) L’environnement ; 
r) La jeunesse et les sports ; 
s) L’économie et les finances ; 
t) La justice ; 
u) La défense ; 
v) La sécurité intérieure ; et 
w) Les anciens combattants. 

Article 3. Forum de consultation mixte  

1) Les Parties créent un Forum de consultation mixte au niveau des fonctionnaires. 
2) Le Forum de consultation mixte est composé de fonctionnaires représentant chaque 

Partie. 
3) Le Forum surveille la mise en œuvre du présent Accord et définit d’autres domaines de 

coopération. 
4) Le Forum se réunit une fois par an, tour à tour en République sud-africaine et en 

République du Libéria. 

Article 4. Partenariats 

1) Les Parties encouragent les partenariats entre les institutions publiques ou privées de 
leurs pays respectifs impliquées dans les secteurs et domaines mentionnés aux articles premier 
et 2. 

2) Les Parties encouragent les partenariats entre leurs secteurs privés, conformément au 
droit interne en vigueur dans leurs pays respectifs et en tenant compte de leurs engagements 
envers les organisations sous-régionales, régionales et internationales dont elles sont membres. 

Article 5. Facilitation d’entrée 

Chaque Partie facilite l’entrée sur son territoire, conformément au droit interne en vigueur 
dans son pays, des ressortissants de l’autre Partie aux fins de la mise en œuvre des projets établis 
dans le cadre du présent Accord. 

Article 6. Accords spécifiques 

1) Conformément aux dispositions du présent Accord, les Parties concluent des accords ou 
des arrangements spécifiques concernant les secteurs visés à l’article 2. 
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2) Les accords ou arrangements visés au paragraphe 1 du présent article précisent 
notamment : 

a) Les objectifs à atteindre ; 
b) Les horaires de travail ; 
c) Les droits et obligations des Parties ; 
d) Les besoins de financement ; et 
e) L’organisation et les structures nécessaires à leur mise en œuvre ; 

Article 7. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties découlant de l’application, de la mise en œuvre ou de 
l’interprétation du présent Accord est réglé à l’amiable par voie de consultations ou de 
négociations entre les Parties. 

Article 8. Amendements 

Le présent Accord peut être amendé d’un commun accord entre les Parties moyennant un 
échange de notes par la voie diplomatique. 

Article 9. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1) Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
2) Le présent Accord reste en vigueur pour une durée de cinq ans et il est ensuite renouvelé 

par tacite reconduction pour de nouvelles périodes de cinq ans, à moins qu’il ne soit dénoncé par 
l’une des Parties conformément au paragraphe 3 du présent article. 

3) Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre Partie moyennant un préavis 
écrit de six mois adressé à l’autre Partie par la voie diplomatique, l’informant de son intention de 
le dénoncer. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé et scellé le présent Accord en deux exemplaires originaux en langue anglaise, les deux 
textes faisant également foi. 

FAIT à Johannesburg, le 14 juin 2015. 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la République du Libéria : 
[SIGNÉ]  
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